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Caram S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 20, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 118.059.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084703/9.
(160051828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Carax S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 20, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 118.058.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084704/9.
(160051854) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Classis Lux S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8049 Strassen, 2, rue Marie Curie.

R.C.S. Luxembourg B 85.106.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084707/9.
(160052032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Cocktail And Co S.àr.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1261 Luxembourg, 123, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 145.654.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084709/9.
(160051972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Dax Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 46.625.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084733/9.
(160052314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Dax Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 46.625.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084734/9.
(160052315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.
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Dax Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 46.625.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084736/9.
(160052317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Dax Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 46.625.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084737/9.
(160052318) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

DSV Holding AG, Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 169.687.

Der Jahresabschluss vom 31. Dezember 2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084742/9.
(160052085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

E.C.C. Technik und Design S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-6169 Eschweiler, 1, rue de Beidweiler.

R.C.S. Luxembourg B 133.179.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084743/9.
(160051987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Ereme S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 108, avenue du X septembre.

R.C.S. Luxembourg B 6.152.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084759/9.
(160052028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Field Point III, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 122.586.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084765/9.
(160051769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

66291



L U X E M B O U R G

ECommerce Taxi Middle East S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 180.252.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-
Duché de Luxembourg, en date du 28 août 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 2760
du 5 novembre 2013.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ECommerce Taxi Middle East S.à r.l.
Référence de publication: 2016084754/14.
(160051881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Fivers Luxembourg, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3542 Dudelange, 203, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 159.402.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Version abrégée du dépôt des comptes annuels (art.81 de la Loi du 19 décembre 2002)
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084769/10.
(160052221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Fivers Luxembourg, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3542 Dudelange, 203, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 159.402.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Version abrégée du dépôt des comptes annuels (art.81 de la Loi du 19 décembre 2002)
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084770/10.
(160052270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Borvo Management S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1342 Luxembourg, 30, rue de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 145.424.

En date du 30 Décembre 2015, les Associés de la société ont pris les décisions suivantes:
- La démission de M. Philippe CHAN est acceptée avec effet immédiat.
- M. Michel COLACI, résidant au 17 rue du Rocher; F-57390 Audun-le-Tiche (France) est nommé nouveau gérant de

la société avec effet immédiat, pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Walferdange.
Un mandataire

Référence de publication: 2016073284/15.
(160037438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.
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Five Fingers Luxembourg, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-3542 Dudelange, 203, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 159.402.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Version abrégée du dépôt des comptes annuels (art. 81 de la Loi du 19 décembre 2002)
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084768/10.
(160052070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Fin.Bra. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 76.204.

Rectificatif du dépôt du 30 octobre 2015 (N° L150196149)

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIN.BRA. SA
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2016084775/13.
(160052296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

G&F S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 181.619.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2016084782/11.
(160051911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Epic Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 85.535.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Référence de publication: 2016084758/10.
(160051855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Five Fingers Luxembourg, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3542 Dudelange, 203, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 159.402.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Version abrégée du dépôt des comptes annuels (art. 81 de la Loi du 19 décembre 2002)
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084767/10.
(160052065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.
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Fiduciaire Arbo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9522 Wiltz, 21, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 97.573.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016084774/10.
(160052099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

C.G. Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4320 Esch-sur-Alzette, 38, rue Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 117.859.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2016084688/13.
(160051852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Avantor Performance Materials Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 155.169.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Avantor Performance Materials Holdings S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2016084611/11.
(160051853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

AB Acquisitions Luxco 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 165.141.

Les comptes annuels au 31 août 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016084619/10.
(160052014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

AB Acquisitions Luxco 5A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 165.152.

Les comptes annuels au 31 août 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016084620/10.
(160052013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.
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AB Acquisitions Luxco 6 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 173.851.

Les comptes annuels au 31 août 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016084621/10.
(160052012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Grand-Ducal Trading S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4448 Soleuvre, 25, rue Pierre Frieden.

R.C.S. Luxembourg B 39.798.

Le bilan au 31 décembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
ACA – Atelier Comptable & Administratif S.A.
Signature

Référence de publication: 2016084799/12.
(160052230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

High Field Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 170.450.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Référence de publication: 2016084801/10.
(160051811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Global Business Solutions, Société Anonyme.
Siège social: L-9647 Doncols, 14, Chemin des Douaniers.

R.C.S. Luxembourg B 145.638.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signatures
Administrateur

Référence de publication: 2016084796/12.
(160051887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Foncière Archamps Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 95.653.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016084776/10.
(160051844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.
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FRABO International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3340 Huncherange, 65, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 163.049.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Version abrégée du dépôt des comptes annuels (art.81 de la Loi du 19 décembre 2002)
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016084780/10.
(160052377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Digital Services XVII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.750,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 186.480.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en date du 7 avril 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1691
du 1 er juillet 2014.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Digital Services XVII S.à r.l.
Référence de publication: 2016084728/14.
(160051880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Brasserie Jacques, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7347 Steinsel, 5, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 126.550.

Le bilan au 31/12/2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23/3/2016.
Référence de publication: 2016084680/10.
(160052097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Chauffage - Sanitaire, Jörg Winter S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2529 Luxembourg, 25, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 193.203.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016084692/10.
(160052374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

Coney S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 110.811.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire
Référence de publication: 2016084697/10.
(160051955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.
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AB Acquisitions Luxco 7 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 173.850.

Les comptes annuels au 31 août 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016084622/10.
(160052011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2016.

ESA Holdings, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 169.773.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016085249/10.
(160052693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2016.

Etteldorff Finanzdienstleistungen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 79, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 189.676.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016085250/10.
(160052958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2016.

OrthoGrid Systems, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 204.048.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen (2015), on the twenty-eighth (28 th ) day of December,
Before Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
Orthogrid Systems Holdings, LLC, a limited liability company incorporated and existing under the laws of the State of

Delaware, having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, DE19801, Delaware,
United States of America, and registered with the Secretary of State of the State of Delaware under registration number
5910324 (the Sole Shareholder);

duly and validly represented for the purpose hereof by Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, with
professional address in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Sole Shareholder and the undersigned notary,
shall remain attached to and shall be filed together with this notarial deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder, duly and validly represented as stated above, has requested the undersigned notary to act the
following articles of association of a company which it declares to establish as follows:

1. Form and number of shareholders.
1.1 Form of the Company
There is hereby constituted among the current owner(s) of the Shares and/or anyone who may be a Shareholder in the

future, a société à responsabilité limitée (the Company) governed by the present articles of association (each, an Article,
and together, the Articles) and the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, especially the Luxembourg law dated 10
August 1915 governing commercial companies, as amended (the Companies Act).
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1.2 Number of Shareholders
The Company may have one (1) shareholder (the Sole Shareholder) or several shareholders (the Shareholders), as the

case may be.
Where the Company has only one (1) shareholder, any reference to the Shareholders in these Articles shall be construed

as a reference to the Sole Shareholder.

2. Name of the company. The Company exists under the corporate name of "OrthoGrid Systems, S.à r.l.".

3. Corporate purpose of the company. The Company may:
(i) establish, hold, manage, develop by way of research and development or otherwise, exploit and dispose of a portfolio

of securities, rights and licences notably in intellectual property rights, including patents of whatever origin or any similar
element providing the right to use and exploit any invention; it may also acquire securities, rights and licences notably in
intellectual property rights, including patents, by way of investment, subscription, underwriting, contribution, purchase,
option or any other way and generally realize them, in whole or in part, by way of sale, transfer, exchange or otherwise;

(ii) carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of shareholdings in any Luxembourg or
foreign company or firm or other entity in any form whatsoever, any other form of investment, the acquisition by purchase,
subscription or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the
administration, management, control and development of those shareholdings and investments;

(iii) grant financial assistance in the form of loans, advances, guarantees or otherwise to or for the benefit of any
companies in which the Company has a direct or indirect participation and to group companies and to any other enterprise
with whom the Company has any business relationship;

(iv) take any measure and carry out any operation, including, without limitation, commercial, industrial, financial,
personal and real estate transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and development of
its objects; and

(v) borrow in any form and proceed to the private issue of bonds, debentures, certificates, shares, beneficiary parts,
warrants and any kind of debt or equity securities. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings
and/or issues of securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company.

4. Duration. The Company is established for an unlimited period.
The Company may be dissolved, at any time and without cause, by a resolution of the general meeting of Shareholders

(the General Meeting), adopted in the manner provided for by Article 17 with respect to the amendments of these Articles.

5. Registered office. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg. It may be transferred within such municipality by a resolution of the board of managers of the
Company (the Board).

It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg through a resolution of the General
Meeting, adopted in the manner provided for with respect to the amendment of these Articles.

The Board shall further have the right to set up branches, agencies and other offices wherever it shall deem fit, both
within and outside the Grand Duchy of Luxembourg.

6. Share capital.
6.1 Outstanding share capital
The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR12,500), represented by twelve

thousand five hundred (12,500) shares, with a nominal value of one euro (EUR1) each (each, a Share and together, the
Shares).

6.2 Contributions to share premium accounts
In addition to the issued share capital, the Company shall maintain share premium accounts to which any premium

allocated to the respective class of Shares issued or to be issued shall be booked. The amount of the share premium accounts
may be used to provide for the payment of any Shares, which the Company may repurchase from its Shareholders, to offset
any realised losses, to make distributions to the Shareholders in the form of a dividend or to allocate funds to the legal
reserve. The Company shall maintain a share premium account for each class of issued Shares.

Any contribution in cash or in kind made as share premium in connection with the subscription of a specific class of
Shares will be booked in the share premium account of the relevant class of Shares and is available only (i) for the purpose
of distributions, whether by dividend, Share redemption or otherwise, to the holders of the respective class of Shares, and
(ii) to be incorporated in the share capital to issue shares corresponding to the respective class of Shares only.

For the avoidance of doubt, the share premium accounts shall constitute freely distributable reserves of the Company.
6.3 Contributions to “capital surplus” accounts
The General Meeting is authorised to approve capital contributions without the issuance of new Shares by way of a

payment in cash or a payment in kind or otherwise, on the terms and conditions set by the General Meeting, within the
limits prescribed by Luxembourg law. A capital contribution without the issuance of new shares shall be booked in a “capital
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surplus” account in accordance with Luxembourg law. The Company shall maintain a “capital surplus” account for each
class of issued Shares.

Any contribution in cash or in kind made as “capital surplus” in connection with the subscription of a specific class of
Shares will be booked in the “capital surplus” account of the relevant class of Shares and is available only (i) for the purpose
of distributions, whether by dividend, Share redemption or otherwise, to the holders of the respective class of Shares, and
(ii) to be incorporated in the share capital to issue shares corresponding to the respective class of Shares only.

For the avoidance of doubt, the “capital surplus” accounts shall constitute freely distributable reserves of the Company.

7. Amendments to the share capital. The share capital of the Company may be increased or reduced through a resolution
adopted by the General Meeting in the manner required by Article 17 for the amendment of these Articles.

8. Profit sharing. Shareholders' right in the Company's assets and profits shall be proportional to the number of Shares
they hold in the Company's share capital.

9. Form and rights of the shares - Register of shareholders. The Shares, each of them having the same nominal and
accounting par value, shall be in registered form (parts sociales nominatives) and will remain in registered form only.

Fractional Shares shall have the same rights on a fractional basis as whole Shares, provided that Shares shall only be
able to vote if the number of fractional Shares may be aggregated into one or several whole Shares. If there are fractions
that do not aggregate into a whole Share, such fractions shall not be granted the right to vote at a General Meeting.

A register of shareholders will be kept at the Company's registered office, where it will be available for inspection by
any Shareholder. Such register shall set forth the name of each Shareholder, its residence or elected domicile, the number
of Shares it holds, the nominal value or accounting par value paid in on each such Share, the issuance of Shares, the transfer
of Shares and the dates of such issuance and transfers. The ownership of the Shares will be established by an entry in this
register.

Certificates of these entries in the Company's register of shareholders may be issued to the Shareholders and such
certificates, if any, will be signed by any other two (2) members of the Board or, as the case may be, the sole manager of
the Company. For the avoidance of doubt, the issuance of any such certificates shall not convert the Shares to which they
relate into bearers Shares.

The Company will recognise only one holder per Share of the Company. In the event that a Share of the Company is
held by more than one person, the Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that Share until
one person has been appointed as sole owner of such Shares in relation to the Company.

10. Transfer of shares. In case of a Sole Shareholder, the Shares held by the Sole Shareholder shall be freely transferable.
In case of plurality of Shareholders, the transfer of Shares inter vivos to third parties must be authorised, before such

transfer can take place, by a majority vote of the General Meeting where Shareholders representing at least three quarters
(3/4) of the Company's share capital are present or duly and validly represented. No such authorisation is required for a
transfer of Shares among Shareholders.

The transfer of Shares mortis causa to third parties must be accepted by Shareholders representing at least three quarters
(3/4) of the Shares held by the surviving Shareholders.

The requirements of articles 189 and 190 of the Companies Act apply to the Company.

11. Repurchase and redemption of shares. The Company may repurchase or redeem its own Shares to the extent and
within the limits set forth by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and especially by the Companies Act, provided
that the Company has sufficient distributable reserves and profits to this effect.

The acquisition and disposal by the Company of Shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the Sole Shareholder or the General Meeting, as the
case may be. The quorum and majority requirements applicable for amendments of these Articles as provided for by Article
17 shall apply.

12. Death, Suspension of civil rights, Insolvency or bankruptcy of the shareholders. The Company shall not be dissolved
upon the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

13. Management. The Company is managed by one or several managers. If several managers have been appointed, they
will constitute the Board. The manager(s) need not to be Shareholders. The manager(s) are appointed, revoked and replaced
by a majority vote of the General Meeting where Shareholders holding together more than half (50%) of the share capital
are present or duly and validly represented.

A chairman pro tempore of the Board may be appointed by the Board for each Board meeting of the Company. The
chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the Board for which he has been appointed. The Board will
appoint a chairman pro tempore, if one is appointed, by vote of the majority of the managers present or duly and validly
represented at the Board meeting.

In dealing with third parties, the sole manager, or in case of plurality of managers, the Board shall have all powers to
act in the name and on behalf of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's corporate object.
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All powers not expressly reserved by law or these Articles to the General Meeting fall within the power of the sole
manager, or in case of plurality of managers, of the Board.

In case of plurality of managers, the resolutions of the Board shall be adopted by the majority of the managers present
or duly and validly represented. The Board may deliberate or act validly only if at least the majority of its members is
present or duly and validly represented at a meeting of the Board.

In case of plurality of managers, written notice of any meeting of the Board will be given to all managers, in writing or
by telefax or electronic mail (e-mail), at least twenty-four (24) hours in advance of the hour set for such meeting, except
in circumstances of emergency. A meeting of the Board may be convened by any manager. This notice may be waived if
all the managers of the Company are present or duly and validly represented at the meeting, and if they state that they have
been informed on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times
and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the Board.

A manager may act at a meeting of the Board by appointing in writing or by telefax or electronic mail (e-mail) another
manager as his/her/its proxy. A manager may also participate in a meeting of the Board by conference call, video-conference
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to be identified and to
deliberate. The participation by a manager in a meeting of the Board by conference call, video-conference or by other
similar means of communication mentioned above shall be deemed to be a participation in person at such meeting and the
meeting shall be deemed to be held at the registered office of the Company. The decisions of the Board will be recorded
in minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by the managers attending, or by the chairman
of the Board of Managers, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain attached to the minutes of the relevant
meeting.

Notwithstanding the foregoing, resolutions of the Board may also be passed in writing in which case such circular
resolutions shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager.
The date of such circular resolutions shall be the date of the last signature by any member of the Board. Such unanimous
written circular resolutions of the Board are deemed to be taken in the Grand Duchy of Luxembourg.

14. Binding signature and representation. The Company shall be bound towards third parties by the sole signature of its
sole manager, and, in case of plurality of managers, by the joint signature of any two (2) managers of the Company.

The sole manager, or in case of plurality of managers, the Board may delegate its powers for specific tasks (including
banking powers and/or the delegation of the performance of specific day-to-day management powers pertaining to trans-
actions effectuated in the normal course of business) to one or several ad hoc agents. The sole manager, or in case of
plurality of managers, the Board will determine each agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of his/her/its agency.

In particular, the Board may appoint one or several persons (délégué à la gestion journalière), who may or may not be
a Shareholder, or who may or may not be a member of the Board, who shall have full and adequate authority in order to
act in the name and on behalf of the Company in all matters falling within the boundaries of the daily management of the
Company.

In respect of the daily management of the Company, the Company will be bound by the sole signature of the person
appointed to that effect or, as the case may be, by the joint signature of any two (2) persons appointed to that effect by the
Board.

The Board may appoint a person, who may or may not be either a Shareholder or a manager, as permanent representative
for any entity in which the Company is appointed as a member of that entity's board of managers. This permanent repre-
sentative will act with all discretion, in the name and on behalf of the Company, and may bind the Company in its capacity
as a member of the board of managers of any such entity.

The Board is also authorised to appoint a person, either being a manager or not, for the purposes of performing specific
functions and duties and carrying out certain actions at every level within the Company.

The Company shall further be bound by the joint signatures of any persons or by the sole signature of the person to
whom specific signatory power has been granted by the Company, but only within the limits and boundaries of such power.

15. Liability of the manager(s). The sole manager or the managers, as the case may be, assume, by reason of their
position, no personal liability in relation to any commitment validly made by them in the name and on behalf of the
Company.

16. General meetings of shareholders. An annual General Meeting of Shareholders shall be held at the registered office
of the Company, or at such other place in the municipality of its registered office as may be specified in the convening
notice to such meeting.

Other General Meetings may be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices.
As long as the Company has no more than twenty-five (25) Shareholders, resolutions of Shareholders can, instead of

being passed at General Meetings, be passed in writing by all the Shareholders, on an unanimous basis. In this case, each
Shareholder shall be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be
evidenced by letter or telefax or electronic mail (e-mail) transmission).
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17. Shareholders' voting rights, Quorum and majority. The Sole Shareholder, as the case may be, assumes all powers
conferred to the General Meeting.

In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of Shares, which it owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with its shareholding in the Company's share
capital.

Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by a majority vote of Shareholders holding more
than fifty per cent. (50%) of the share capital of the Company. If this majority is not reached at the first meeting or first
written consultation, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes validly cast, regardless of the portion of the share capital present or represented.

However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority in number of the Shareholders holding
at least three quarters (3/4) of the Company's share capital.

The nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be increased only with
the unanimous vote of all the Shareholders and bondholders of the Company, representing all the outstanding share capital
and bonds issued by the Company.

18. Financial year. The Company's financial year starts on first (1 st ) January and ends on thirty-first (31 st ) December
of each year.

19. Financial statements. Each year, the Company's financial statements are established and the sole manager, or in case
of plurality of managers, the Board prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and
liabilities.

Each Shareholder may inspect the above inventory and financial statements at the Company's registered office.

20. Appropriation of profits, Reserves. From the annual net profits of the Company (if any), five per cent. (5%) shall
be allocated to the reserve required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts
to at least ten per cent. (10%) of the share capital of the Company, but shall again be compulsory if the legal reserve falls
below this threshold of ten per cent. (10%) of the share capital of the Company.

The annual General Meeting shall decide on the allocation of the annual results and the declaration and payments of
dividends, as the case may be.

The sole manager, or in case of plurality of managers, the Board may, subject to applicable law, decide to pay interim
dividends out of the profits and reserves available for distribution, including share premium and Capital Surplus.

The Sole Shareholder or the General Meeting, as the case may also, subject to applicable law, decide to pay interim
dividends out of the profits and reserves available for distribution, including share premium and Capital Surplus.

21. Liquidation. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the General Meeting adopted in the
manner required for the amendment of these Articles. In the event of the Company's dissolution, the liquidation shall be
carried out by one or several liquidators, individuals or legal entities, appointed by the General Meeting resolving on the
Company's dissolution which shall determine the liquidators'/liquidator's powers and remuneration. The surplus, if any,
resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be distributed amongst
the Shareholders in accordance with these Articles and any agreement amongst Shareholders which may be in force from
time to time.

22. Statutory auditor (commissaire aux comptes) - External auditor (reviseur d'entreprises agréé). In accordance with
article 200 of the Companies Act, the Company needs only to be audited by a statutory auditor (commissaire aux comptes)
if it has more than twenty-five (25) Shareholders. An external auditor (réviseur d'entreprises agréé) needs to be appointed
whenever the exemption provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated 19 December 2002 on the trade and
companies register and on the accounting and financial accounts of companies, as amended, does not apply.

23. Governing law - Supremacy of any agreement among shareholders. These Articles shall be construed and interpreted
according to, and shall be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg. All matters either not governed or
not addressed by these Articles shall be determined in accordance with the Companies Act.

In the event of a conflict between these Articles and the provisions of any agreement amongst Shareholders which may
exist from time to time, as the case may be, the provisions of this shareholders agreement shall prevail amongst the parties
thereto.

Transitional provisions

The first financial year of the Company shall begin on the date of incorporation of the Company and end on 31 December
2016.

The first annual general meeting of shareholders of the Company shall be held in 2017.

Subscription - Payment

The articles of association of the Company having thus been established, the Sole Shareholder, duly and validly repre-
sented for the purpose hereof as stated above, hereby expressly declares to subscribe for and hereby expressly subscribes

66301



L U X E M B O U R G

for twelve thousand five hundred (12,500) shares of the Company, with a nominal value of one euro (EUR1) each, repre-
senting an aggregate subscription price of twelve thousand five hundred euro (EUR12,500) (collectively, the Shares).

All the Shares, representing the entire share capital of the Company, have been fully paid up by the Sole Shareholder
by way of contribution in cash in an aggregate amount of twelve thousand five hundred euro (EUR12,500), so that the
amount of twelve thousand five hundred euro (EUR12,500) paid in by the Sole Shareholder to the Company is from now
on at the free disposal of the Company.

The contribution in cash is entirely allocated to the share capital account (compte 101 du plan comptable normalisé
luxembourgeois en date du 10 juin 2009 - Capital souscrit) of the Company.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately 1,500.- euro.

Resolutions of the sole shareholder

The Sole Shareholder, being the sole shareholder of the Company, duly and validly represented for the purpose hereof
as stated above, has adopted the following resolutions:

1. the number of managers and members of the board of managers of the Company is set at two;
2. the following persons are appointed as the first managers and members of the board of managers of the Company:
(i) Mr Edouard Saget, born in Poitiers, France, on 25 August 1978, with professional address at 2150 S 1300 E Suite

500, Salt Lake City, Utah 84106, United States of America; and
(ii) Mr Richard Boddington, born in Johannesburg, South Africa, on 8 October 1961, with professional address at 2150

S 1300 E Suite 500, Salt Lake City, Utah 84106, United States of America;
3. the managers and members of the board of managers of the Company are appointed and shall hold their office for an

unlimited duration, and may be removed at any time and without cause as the general meeting of shareholders or the sole
shareholder of the Company may determine; and

4. the registered office of the Company is set at 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the proxyholder of
the Sole Shareholder, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same
proxyholder of the Sole Shareholder and in case of divergences between the English and French versions, the English
version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg, on the day indicated at the
beginning of this notarial deed.

This notarial deed, having been read to the proxyholder of the Sole Shareholder, who is known to the notary by his/her
surname, name, civil status and residences, the said proxyholder of the Sole Shareholder signed the present deed together
with the notary.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze (2015), le vingt-huitième (28 ème ) jour de décembre,
Par devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Orthogrid Systems Holdings, LLC, une société à risque limité (limited liability company) constituée et existant con-

formément aux lois de l'Etat du Delaware, dont le siège social est sis Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, DE19801, Delaware, Etats-Unis d'Amérique, et immatriculée auprès de du Secrétaire d'Etat de l'Etat du
Delaware sous le numéro 5910324 (l'Associé Unique),

dûment et valablement représenté pour les besoins des présentes par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE,
clerc de notaire, dont l'adresse professionnelle est sise à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et le notaire instrumentant,
demeurera attachée au présent acte pour être soumise avec ledit acte aux formalités d'enregistrement.

L'Associé Unique, dûment et valablement représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'en-
registrer les statuts suivants d'une société qu'il déclare constituer comme suit:

1. Forme et nombre d'associés.
1.1 Forme de la Société
Il est constitué par la présente entre le(les) actuel(s) détenteur(s) des Parts Sociales et/ou toute personne qui pourrait

devenir un Associé dans le futur, une société à responsabilité limitée (la Société) gouvernée par les présents statuts (chacun,
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un Article et ensemble, les Statuts) et les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et particulièrement la loi luxembourgeoise
en date du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi sur les Sociétés).

1.2 Nombre d'Associés
La Société pourra avoir un (1) associé (l'Associé Unique) ou plusieurs associés (les Associés), le cas échéant.
Lorsque la Société n'a qu'un seul associé, toute référence aux Associés dans les présents Statuts devra être entendue

comme une référence à l'Associé Unique.

2. Dénomination de la société. La Société existe sous la dénomination sociale de «OrthoGrid Systems, S.à r.l.».

3. Objet social de la société. La Société peut:
(i) créer, détenir, administrer, développer à travers des activités de recherche et développement ou autrement, exploiter

et céder un portefeuille se composant de tous titres, droits et licences concernant notamment des droits de propriété intel-
lectuelle, en ce compris des brevets de toute origine ou tout autre élément similaire permettant d'exercer un droit d'usage
et d'exploitation de toute invention, acquérir par investissement, souscription, prise ferme, contribution, achat ou option
d'achat ou autrement tous titres, droits et licences concernant notamment des droits de propriété intellectuelle, en ce compris
des brevets, et généralement les réaliser, en tout ou en partie, par voie de vente, de cession, d'échange ou de quelque autre
manière que ce soit;

(ii) accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations dans toute
société, entreprise ou autre entité luxembourgeoise ou étrangère de quelque forme que ce soit, toute autre forme d'inves-
tissement, l'acquisition, la souscription ou de quelque autre manière que ce soit, le transfert par voie de cession, d'échange
ou de quelque autre manière que ce soit portant sur des titres de toute nature, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle
et le développement de ces participations;

(iii) consentir une assistance financière sous forme de prêts, avances, garanties ou autres au profit de toutes les sociétés
dans lesquelles la Société a une participation directe ou indirecte ou à des sociétés du groupe ou à toute autre entreprise
avec laquelle la Société a des relations commerciales;

(iv) prendre toutes mesures et accomplir toutes opérations, incluant, sans limitations, des transactions commerciales,
financières, mobilières ou immobilières qu'elle jugera nécessaires ou utiles à l'accomplissement et au développement de
son objet social; et

(v) emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission privée d'obligations de toute nature. La Société peut prêter
des fonds incluant les résultats d'emprunts et/ou d'émissions de titres à ses filiales, sociétés affiliées ou à toute autre société.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La Société peut être dissoute, à tout moment et sans motif, en vertu d'une résolution de l'assemblée générale des Associés

(l'Assemblée Générale) statuant conformément aux stipulations de l'Article 17 applicables en matière de modification des
présents Statuts.

5. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré au sein de cette commune par simple décision du conseil de gérance de la Société (le Conseil).

Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de l'Assemblée Générale,
adoptée selon les stipulations prévues pour la modification des présents Statuts.

Le Conseil a également le droit d'ouvrir des succursales, agences et tout autre bureau dans tout lieu qu'il considérera
approprié, soit au sein ou à l'extérieur du Grand-Duché de Luxembourg.

6. Capital social.
6.1 Montant du capital social
Le capital social de la Société s'élève à douze mille cinq cents euros ((EUR12.500), représenté par douze mille cinq cent

(12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (EUR1) chacune (chacune une Part Sociale et ensemble les Parts
Sociales).

6.2 Apport au compte de prime d'émission
En plus du capital social émis, la Société doit tenir un compte de prime d'émission à laquelle toute prime affectée aux

Parts Sociales émises ou à émettre est enregistrée. Le montant du compte de prime d'émission peut être utilisé pour prévoir
le paiement de n'importe quelles Parts Sociales, que la Société peut racheter de ses Associés, pour compenser des pertes
nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux Associés sous la forme d'un dividende ou attribuer des fonds à la
réserve légale. La Société doit maintenir un compte de prime d'émission pour chaque catégorie de Parts Sociales émises.

Toute contribution en numéraire ou en nature relative à la souscription d'une catégorie de Parts Sociales particulière
sera allouée au compte de prime d'émission de la catégorie de Parts Sociales correspondante et ne sera disponible que (i)
dans le cadre de distributions, que ce soit sous la forme d'un dividende, d'un rachat de Parts Sociales ou de quelque autre
manière que ce soit, aux détenteurs de la catégorie de Parts Sociales en question, et (ii) pour être incorporée dans le capital
social en vue de l'émission de Parts Sociales correspondant à la catégorie de Parts Sociales en question uniquement.

Pour éviter tout doute, les comptes de prime d'émission constituent des réserves librement distribuables de la Société.
6.3 Apport au compte de «capital surplus»
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L'Assemblée Générale est autorisée à approuver les apports en fonds propres sans émission de nouvelles Parts Sociales,
réalisés au moyen d'un paiement en numéraire ou d'un paiement en nature, ou de toute autre manière, selon les conditions
définies par l'Assemblée Générale, dans les limites prévues par la loi luxembourgeoise. Un apport en fonds propres sans
émission de nouvelles Parts Sociales sera enregistré dans le compte de «capital surplus» conformément à la loi luxem-
bourgeoise. La Société doit maintenir un compte de «capital surplus» pour chaque catégorie de Parts Sociales émises.

Toute contribution en numéraire ou en nature relative à la souscription d'une catégorie de Parts Sociales particulière
sera allouée au compte de «capital surplus» et ne sera disponible que (i) dans le cadre de distributions, que ce soit sous la
forme d'un dividende, d'un rachat de Parts Sociales ou de quelque autre manière que ce soit, aux détenteurs de la catégorie
de Parts Sociales en question, et (ii) pour être incorporée dans le capital social en vue de l'émission de Parts Sociales
correspondant à la catégorie de Parts Sociales en question uniquement.

Pour éviter tout doute, les comptes de «capital surplus» constituent des réserves librement distribuables de la Société.

7. Modifications du capital social. Le capital social de la Société pourra à tout moment être augmenté ou réduit moyennant
décision de l'Assemblée Générale conformément à l'Article 17 prévues pour la modification des présents Statuts.

8. Participation aux bénéfices. Le droit des Associés aux actifs et profits de la Société est proportionnel au nombre de
Parts Sociales qu'ils détiennent respectivement dans le capital social de la Société.

9. Forme et droits attachés aux parts sociales - Registre des associés. Les Parts Sociales, chacune d'entre elles ayant la
même valeur nominale et comptable, sont émises sous la forme nominative et demeureront exclusivement sous cette forme.

Les fractions de Parts Sociales auront les mêmes droits, sur une base fractionnaire que des Parts Sociales entières, étant
entendu que les Parts Sociales ne seront admises au vote que si le nombre de Parts Sociales fractionnaires peut être regroupé
en une ou plusieurs Parts Sociales entières. S'il existe des fractions qui ne peuvent être agrégées en une seule Part Sociale
entière, ces fractions ne donneront pas de droit de vote à l'Assemblée Générale.

Un registre des associés est tenu au siège social de la Société, où il sera disponible pour consultation par tout Associé.
Ce registre contient le nom de chaque Associé, son lieu de résidence ou son domicile élu, le nombre de Parts Sociales qu'il
détient, la valeur nominale ou le pair comptable payé pour chacune des Parts Sociales, les émissions de Parts Sociales, les
transferts de Parts Sociales et les dates desdites émissions et desdits transferts. La propriété des Parts Sociales est établie
par l'inscription dans ce registre.

Des certificats constatant ces inscriptions dans le registre des associés de la Société peuvent être émis aux Associés et
ces certificats, le cas échéant, seront signés par deux (2) quelconques membres du Conseil ou, le cas échéant, par le gérant
unique de la Société. Afin d'écarter tout doute, l'émission de ces certificats ne convertira pas les Parts Sociales concernées
en Parts Sociales au porteur.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par Part Sociale de la Société. Dans l'éventualité où une Part Sociale de
la Société appartiendrait à plus d'une personne, la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits y attachés
jusqu'au moment où une personne aura été désignée comme propriétaire unique de ces Parts Sociales vis-à-vis de la Société.

10. Transfert de parts sociales. Si la Société n'a qu'un Associé Unique, les Parts Sociales détenues par cet Associé Unique
sont librement cessibles.

En cas de pluralité d'Associés, la cession de Parts Sociales inter vivos à des tiers non associés doit être autorisée, avant
que ladite cession n'ait lieu, par l'Assemblée Générale représentant au moins trois quarts (3/4) du capital social de la Société
présent ou dûment et valablement représenté. Une telle autorisation n'est pas requise pour une cession de Parts Sociales
entre Associés.

La cession de Parts Sociales mortis causa à des tiers non-associés doit être acceptée par les Associés qui représentent
trois quarts (3/4) des Parts Sociales appartenant aux Associés survivants.

Les exigences des articles 189 et 190 de la Loi sur les Sociétés sont applicables à la Société.

11. Rachat de parts sociales. La Société pourra acquérir ses propres Parts Sociales, sous réserve des limites prévues par
les lois applicable au Grand-Duché de Luxembourg et notamment la Loi sur les Sociétés, pourvu que la Société dispose
de réserves distribuables ou profits à cet effet.

L'acquisition et la disposition par la Société de Parts Sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par l'Associé Unique ou l'As-
semblée Générale, le cas échéant. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des présents Statuts
en vertu de l'Article 17 sont applicables.

12. Décès, Interdiction, Faillite ou déconfiture des associés. Le décès, l'interdiction, la faillite, liquidation ou la décon-
fiture de l'Associé Unique ne mettent pas fin à la Société.

13. Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront le
Conseil. Le ou les gérants n'ont pas besoin d'être Associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés par
l'Assemblée Générale, par une résolution adoptée par les Associés, présents ou dûment et valablement représentés, repré-
sentant plus de la moitié (50%) du capital social.

Un président pro tempore du Conseil peut être désigné par le Conseil pour chaque réunion du Conseil de la Société. Le
président, si un président est désigné, présidera la réunion du Conseil pour laquelle il aura été désigné. Le Conseil désignera
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un président pro tempore, le cas échéant, par vote de la majorité des gérants présents ou dûment et valablement représentés
lors de la réunion du Conseil.

Vis-à-vis des tiers, le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil, a les pouvoirs les plus étendus pour
agir au nom et pour le compte de la Société en toutes circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en
relation avec l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents Statuts à l'Assemblée Générale sont de la com-
pétence du gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du Conseil.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du Conseil seront prises à la majorité des voix des gérants présents ou dûment
et valablement représentés. Le Conseil peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de ses membres
est présente ou dûment et valablement représentée lors de la réunion du Conseil.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du Conseil sera donné à tous les gérants par écrit ou télécopie
ou courriel (e-mail), au moins vingt-quatre (24) heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence. Une
réunion du Conseil pourra être convoquée par tout gérant. Cette convocation ne sera pas exigée si tous les gérants de la
Société sont présents ou dûment et valablement représentés lors de la réunion et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre
du jour de la réunion. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion se tenant à une heure et à un endroit
déterminé dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil.

Tout gérant pourra se faire représenter lors d'une réunion du Conseil en désignant par écrit ou par télécopie ou courriel
(e-mail) un autre gérant comme son mandataire. Tout gérant peut participer à une réunion du Conseil par conférence
téléphonique, visio-conférence ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui
prennent part à la réunion d'être identifiés et de délibérer. La participation d'un gérant à une réunion du Conseil par con-
férence téléphonique, visio-conférence ou par tout autre moyen similaire de communication auquel il est fait référence ci-
dessus sera considérée comme une participation en personne à la réunion et la réunion sera censée avoir été tenue au siège
social de la Société. Les décisions du Conseil seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au siège social de
la Société et signé par les gérants présents à la réunion, ou par le président du Conseil, si un président a été désigné. Les
procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de ladite réunion.

Nonobstant les stipulations qui précèdent, les décisions du Conseil peuvent également être prises par écrit, et dans ce
cas, de telles résolutions circulaires consisteront en un seul ou plusieurs documents contenant les résolutions et signé(s)
par tous les gérants sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature par tout
membre du Conseil. De telles résolutions circulaires seront considérées comme ayant été adoptées au Grand-Duché de
Luxembourg.

14. Signatures autorisées et représentation. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant
unique et, dans le cas d'une pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux (2) gérants de la Société.

Le gérant unique ou, dans le cas d'une pluralité de gérants, le Conseil pourra déléguer ses compétences pour des opé-
rations spécifiques (y compris ses pouvoirs en matière bancaire et/ou la délégation de compétence pour les pouvoirs de
gestion journalière spécifiques dans le cadre d'opérations effectuées à des conditions normales) à un ou plusieurs manda-
taires ad hoc. Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil déterminera la responsabilité de chaque
mandataire, sa rémunération (si le mandat est rémunéré), la durée de la période de représentation et toutes autres conditions
pertinentes de ce mandat.

Plus particulièrement, le Conseil pourra désigner une ou plusieurs personnes déléguées à la gestion journalière, qui n'ont
pas besoin d'être Associés, ou qui n'ont pas besoin d'être membres du Conseil, et qui auront tous les pouvoirs nécessaires
à l'effet d'agir au nom et pour le compte de la Société pour tout ce qui concerne la gestion journalière de la Société.

Pour ce qui concerne la gestion journalière de la Société, la Société sera engagée par la seule signature de la personne
nommée à cet effet ou, le cas échéant, par la signature conjointe de deux (2) personnes nommées à cet effet par le Conseil.

Le Conseil pourra désigner une personne, qui n'a pas besoin d'être un Associé ou un gérant, comme représentant per-
manent pour toute entité pour laquelle la Société est désignée comme un membre de l'organe de gestion de ladite entité.
Ce représentant permanent aura tout pouvoir pour agir au nom et pour le compte de la Société et pourra engager la Société
en sa qualité de membre de l'organe de gestion de ladite entité.

Le Conseil est également autorisé à désigner une personne, qui n'a pas besoin d'être un gérant, afin d'accomplir certaines
fonctions spécifiques et de réaliser certaines actions à tout niveau au sein de la Société.

La Société est également engagée par la signature conjointe de toute personne ou par la seule signature de la personne
à laquelle/auxquelles un pouvoir de signature spécifique a été accordé par la Société mais seulement dans les limites dudit
pouvoir.

15. Responsabilité du (des) gérants. Le gérant unique ou les gérants, selon le cas, ne contractent, à raison de leur fonction,
aucune obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom et pour le compte de la
Société.

16. Assemblées générales des associés. Une Assemblée Générale annuelle des Associés se tiendra au siège social de la
Société ou à tout autre endroit de la commune de son siège social comme il sera précisé dans la convocation à ladite
assemblée.
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D'autres Assemblées Générales peuvent être tenues aux lieux et places indiqués dans la convocation.
Tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) Associés, les résolutions des Associés pourront, au lieu d'être prises

lors d'Assemblées Générales, être prises par écrit par tous les Associés à l'unanimité. Dans cette hypothèse, un projet
explicite de la résolution ou des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque Associé, et chaque Associé vote par écrit
(ces votes pourront être produits par lettre, télécopie ou courriel (e-mail)).

17. Droits de vote des associés, Quorum et majorité. L'Associé Unique, le cas échéant, exerce les pouvoirs dévolus à
l'Assemblée Générale.

En cas de pluralité des Associés, chaque Associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
Parts Sociales qui lui appartiennent. Chaque Associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente
dans le capital social de la Société.

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des Associés repré-
sentant plus de cinquante pour cent (50%) du capital social de la Société. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première réunion
ou première consultation par écrit, les Associés sont convoqués ou consultés une seconde fois, par lettres recommandées,
et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital présent ou représenté.

Cependant, les résolutions modifiant les présents Statuts ne pourront être prises qu'à la majorité en nombre des Associés
représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société.

La nationalité de la Société ne pourra être changée et les engagements de ses Associés ne pourront être augmentés que
de l'accord unanime de tous les Associés et détenteurs d'obligations de la Société, représentant l'ensemble du capital social
émis et des obligations émises par la Société.

18. Année sociale. L'année social de la Société commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente-et-un (31)
décembre de chaque année.

19. Comptes annuels. Chaque année, les comptes annuels de la Société sont arrêtés et le gérant unique ou, en cas de
pluralité de gérants, le Conseil dresse un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et du passif de la Société.

Toute Associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

20. Distribution des bénéfices, Réserves. Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société (le cas échéant), cinq
pour cent (5%) qui sont affectés à la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura
atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société, et il deviendra à nouveau obligatoire si la réserve légale descend
en dessous du seuil de dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

L'Assemblée Générale annuelle décide de l'affectation des résultats annuels, ainsi que la distribution de dividendes, le
cas échéant.

Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil pourra, sous réserve des dispositions légales applicables,
décider de verser un dividende intérimaire au moyen des profits et réserves distribuables, y compris la prime d'émission et
le «capital surplus».

L'Associé Unique ou l'Assemblée Générale, selon le cas, pourra, sous réserve des dispositions légales applicables,
décider de verser un dividende intérimaire au moyen de profits et réserves distribuables, y compris la prime d'émission et
le «capital surplus».

21. Liquidation. La Société peut être dissoute à tout moment en vertu d'une résolution de l'Assemblée Générale statuant
comme en matière de modification des présents Statuts. Dans l'hypothèse de la dissolution de la Société, la liquidation sera
faite par un ou plusieurs liquidateurs, individus ou personnes morales, désignés par l'Assemblée Générale résolvant sur la
dissolution de la Société et qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments. Le boni de liquidation, s'il en existe un, suite
à la réalisation des actifs et au paiement des dettes de la Société sera distribué entre les Associés conformément aux présents
Statuts ainsi qu'aux stipulations de tout pacte entre Associés qui pourrait exister de temps à autre.

22. Commissaire aux comptes - Reviseur d'entreprises agréé. Conformément à l'article 200 de la Loi sur les Sociétés,
la Société doit être contrôlée par un commissaire aux comptes seulement si elle a plus de vingt-cinq (25) Associés. Un
réviseur d'entreprises agréé doit être nommé si l'exemption prévue à l'article 69 (2) de la loi luxembourgeoise du 19
décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que le comptabilité et les comptes annuels des
entreprises, telle que modifiée, n'est pas applicable.

23. Loi applicable - Suprématie de tout pacte entre associés. Les présents Statuts sont interprétés conformément à et son
soumis aux lois du Grand-Duché de Luxembourg. Toutes les questions qui ne seront pas régies expressément par les présents
Statuts seront déterminées conformément à la Loi sur les Sociétés.

En cas de conflit entre les présents Statuts et les termes de tout pacte entre les Associés qui pourrait exister de temps à
autre, le cas échéant, les termes de ce pacte d'associés prévaudront entre les parties audit pacte.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social de la Société commence à la date de constitution de la Société et s'achève exceptionnellement
le 31 décembre 2016.
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La première assemblée générale annuelle des associés de la Société aura lieu en 2017.

Souscription - Paiement

Suite à l'adoption des statuts de la Société, l'Associé Unique, dûment et valablement représenté à l'effet des présentes
comme indiqué précédemment, déclare souscrire expressément et souscrit expressément à douze mille cinq cent (12.500)
parts sociales de la Société, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR1) chacune, représentant un prix total de souscription
de douze mille cinq cent euros (EUR12.500) (ensemble les Parts Sociales).

L'ensemble des Parts Sociales, représentant la totalité du capital social de la Société, ont été entièrement libérées par
l'Associé Unique par voie d'apport en numéraire d'un montant total de douze mille cinq cent euros (EUR12.500), en
conséquence de quoi le montant de douze mille cinq cent euros (EUR12.500) versé par l'Associé Unique dans les proportions
indiquées précédemment à la Société est désormais à l'entière disposition de la Société.

L'apport en numéraire est entièrement alloué au compte de capital social (compte 101 du plan comptable normalisé
luxembourgeois en date du 10 juin 2009 - Capital souscrit) de la Société.

Evaluation des frais

Les dépenses, coûts, rémunérations et charges de quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte sont estimés à approximativement 1.500,- euros.

Résolutions de l'associé unique

L'Associé Unique, étant l'associé unique de la Société, dûment et valablement représenté pour les besoins des présentes
comme indiqué ci-dessus, a adopté les résolutions suivantes:

1. le nombre de gérants et membres du conseil de gérance de la Société est fixé à deux;
2. les personnes suivantes sont nommées comme les premiers gérants et membres du conseil de gérance de la Société:
(i) M. Edouard Saget, né à Poitiers, France, le 25 août 1978, dont le domicile professionnel est sis 2150 S 1300 E Suite

500, Salt Lake City, Utah 84106, Etats-Unis d'Amérique; et
(ii) M. Richard Boddington, né à Johannesburg, Afrique du Sud, le 8 octobre 1961, dont le domicile professionnel est

sis 2150 S 1300 E Suite 500, Salt Lake City, Utah 84106, Etats-Unis d'Amérique;
3. les gérants et membres du conseil de gérance de la Société sont nommés et exerceront leur mandat pour une durée

illimitée, et pourront être révoqués à tout moment et sans motif tel que l'assemblée générale des associés ou l'associé unique
de la Société pourrait le décider; et

4. le siège social de la société est fixé au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Le notaire instrumentaire, qui comprend et parle Anglais, déclare qu'à la requête du mandataire de l'Associé Unique, le

présent acte est rédigé en Anglais suivi d'une version française. A la demande du même mandataire 18 de l'Associé Unique
et en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg, le jour mentionné au début de cet acte notarié.
Cet acte notarié ayant été lu au mandataire de l'Associé Unique, qui est connu du notaire par ses nom, prénom, état civil

et résidence, ledit mandataire de l'Associé Unique a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 05 janvier 2016. Relation: EAC/2016/438. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2016069406/569.
(160032390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 février 2016.

Global Pharm Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 161.892.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-first of December.
Before the undersigned, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

is held
an extraordinary general meeting of shareholders (the “Shareholders”) of “Global Pharm Holding S.à r.l.”, a société à

responsabilité limitée (the “Company”), governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 161.892, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary dated 27
June 2011, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (the “Mémorial C”) dated 15 Sep-
tember 2011, number 2165, page 103897. The articles have been amended for the last time pursuant to a deed of the

66307



L U X E M B O U R G

undersigned notary dated 14 September 2011, published in the Memorial C dated 6 December 2011, number 2982, page
143117.

The meeting is presided by Mrs. Linda HARROCH, lawyer, residing in Howald, Luxembourg, in the chair,
who appoints as secretary by Mrs. Valérie-Anne BASTIAN, employee, residing in Howald, Luxembourg, who is also

elected as scrutineer by the general meeting.
I. That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. To acknowledge and approve the repurchase by the Company of one million six hundred twenty thousand (1,620,000)
shares, subdivided into (i) one hundred and eighty thousand (180,000) Class B Shares, (ii) one hundred and eighty thousand
(180,000) Class C Shares, (iii) one hundred and eighty thousand (180,000) Class D Shares, (iv) one hundred and eighty
thousand (180,000) Class E Shares, (v) one hundred and eighty thousand (180,000) Class F Shares, (vi) one hundred and
eighty thousand (180,000) Class G Shares, (vii) one hundred and eighty thousand (180,000) Class H Shares, (viii) one
hundred and eighty thousand (180,000) Class I Shares and (ix) one hundred and eighty thousand (180,000) Class J Shares
(the “Repurchased Shares”), each such shares having a par value of one US Dollar (USD 1.00), held by the Shareholders.

2. To reduce the share capital of the Company by an amount of one million six hundred twenty thousand US Dollars
(USD 1,620,000.00) so as to bring it from its present amount of one million eight hundred thousand US Dollars (USD
1,800,000.00) down to one hundred eighty thousand US Dollars (USD 180,000.00), by cancellation of the Repurchased
Shares.

3. To amend article 5.1 of the article of incorporation of the Company.
4. Miscellaneous.
II. That the Shareholders represented, the proxyholder of the represented Shareholders and the number of their shares

is shown on an attendance list - this attendance list, signed by the proxyholder of the represented Shareholders and by the
board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
The proxies of the represented Shareholders, initialled ne varietur by the appearing parties will also remain annexed to the
present deed.

III. That the entire share capital being represented at the present meeting and all the Shareholders represented declaring
that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening notices were necessary.

IV. That the present meeting, representing the entire share capital, is regularly constituted and may validly deliberate
on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, unanimously takes the following resolutions:

First resolution

The Shareholders decide to acknowledge and approve the repurchase by the Company of one million six hundred twenty
thousand (1,620,000) shares, subdivided into (i) one hundred and eighty thousand (180,000) Class B Shares, (ii) one hundred
and eighty thousand (180,000) Class C Shares, (iii) one hundred and eighty thousand (180,000) Class D Shares, (iv) one
hundred and eighty thousand (180,000) Class E Shares, (v) one hundred and eighty thousand (180,000) Class F Shares,
(vi) one hundred and eighty thousand (180,000) Class G Shares, (vii) one hundred and eighty thousand (180,000) Class H
Shares, (viii) one hundred and eighty thousand (180,000) Class I Shares and (ix) one hundred and eighty thousand (180,000)
Class J Shares (the “Repurchased Shares”), each such shares having a par value of one US Dollar (USD 1.00), held by the
Shareholders.

The Repurchased Shares are redeemed as follows:

1. one hundred and sixty-seven thousand eight hundred and thirty-two (167,832) shares divided into (i) eighteen thousand
six hundred forty-eight (18,648) Class B Shares, (ii) eighteen thousand six hundred forty-eight (18,648) Class C Shares,
(iii) eighteen thousand six hundred forty-eight (18,648) Class D Shares, (iv) eighteen thousand six hundred forty-eight
(18,648) Class E Shares, (v) eighteen thousand six hundred forty-eight (18,648) Class F Shares, (vi) eighteen thousand six
hundred forty-eight (18,648) Class G Shares, (vii) eighteen thousand six hundred forty-eight (18,648) Class H Shares, (viii)
eighteen thousand six hundred forty-eight (18,648) Class I Shares and (ix) eighteen thousand six hundred forty-eight
(18,648) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN
PRIVATE EQUITY FUND V LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of Delaware,
with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United
States, and registered with the Delaware Division of Corporations under number 4704492, are redeemed by the Company;

2. eighty thousand six hundred and seventy-six (80,676) shares divided into (i) eight thousand nine hundred sixty-four
(8,964) Class B Shares, (ii) eight thousand nine hundred sixty-four (8,964) Class C Shares, (iii) eight thousand nine hundred
sixty-four (8,964) Class D Shares, (iv) eight thousand nine hundred sixty-four (8,964) Class E Shares, (v) eight thousand
nine hundred sixty-four (8,964) Class F Shares, (vi) eight thousand nine hundred sixty-four (8,964) Class G Shares, (vii)
eight thousand nine hundred sixty-four (8,964) Class H Shares, (viii) eight thousand nine hundred sixty-four (8,964) Class
I Shares and (ix) eight thousand nine hundred sixty-four (8,964) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD
1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-A LIMITED PARTNERSHIP, a part-
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nership organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation,
75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations
under number 4806269, are redeemed by the Company;

3. forty thousand five hundred (40,500) shares divided into (i) four thousand five hundred (4,500) Class B Shares, (ii)
four thousand five hundred (4,500) Class C Shares, (iii) four thousand five hundred (4,500) Class D Shares, (iv) four
thousand five hundred (4,500) Class E Shares, (v) four thousand five hundred (4,500) Class F Shares, (vi) (four thousand
five hundred (4,500) Class G Shares, (vii) four thousand five hundred (4,500) Class H Shares, (viii) four thousand five
hundred (4,500) Class I Shares and (ix) four thousand five hundred (4,500) Class J Shares, having a par value of one US
Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-B LIMITED PART-
NERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International
Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of
Corporations under number 4709640, are redeemed by the Company;

4. nine thousand two hundred and thirty-four (9,234) shares divided into (i) one thousand twenty-six (1,026) Class B
Shares, (ii) one thousand twenty-six (1,026) Class C Shares, (iii) one thousand twenty-six (1,026) Class D Shares, (iv) one
thousand twenty-six (1,026) Class E Shares, (v) one thousand twenty-six (1,026) Class F Shares, (vi) one thousand twenty-
six (1,026) Class G Shares, (vii) one thousand twenty-six (1,026) Class H Shares, (viii) one thousand twenty-six (1,026)
Class I Shares and (ix) one thousand twenty-six (1,026) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00)
each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-C LIMITED PARTNERSHIP, a partnership
organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State
Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under
number 4704499, are redeemed by the Company;

5. one hundred and forty-five thousand one hundred and fifty-two (145,152) shares divided into (i) sixteen thousand
one hundred twenty-eight (16,128) Class B Shares, (ii) sixteen thousand one hundred twenty-eight (16,128) Class C Shares,
(iii) sixteen thousand one hundred twenty-eight (16,128) Class D Shares, (iv) sixteen thousand one hundred twenty-eight
(16,128) Class E Shares, (v) sixteen thousand one hundred twenty-eight (16,128) Class F Shares, (vi) sixteen thousand one
hundred twenty-eight (16,128) Class G Shares, (vii) sixteen thousand one hundred twenty-eight (16,128) Class H Shares,
(viii) sixteen thousand one hundred twenty-eight (16,128) Class I Shares and (ix) sixteen thousand one hundred twenty-
eight (16,128) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN
PRIVATE EQUITY FUND V-D LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of De-
laware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109,
United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under number 4704503, are redeemed by the
Company;

6. ninety-four thousand seven hundred and seventy (94,770) shares divided into (i) ten thousand five hundred and thirty
(10,530) Class B Shares, (ii) ten thousand five hundred and thirty (10,530) Class C Shares, (iii) ten thousand five hundred
and thirty (10,530) Class D Shares, (iv) ten thousand five hundred and thirty (10,530) Class E Shares, (v) ten thousand five
hundred and thirty (10,530) Class F Shares, (vi) ten thousand five hundred and thirty (10,530) Class G Shares, (vii) ten
thousand five hundred and thirty (10,530) Class H Shares, (viii) ten thousand five hundred and thirty (10,530) Class I Shares
and (ix) ten thousand five hundred and thirty (10,530) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00)
each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-E LIMITED PARTNERSHIP, a partnership
organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State
Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under
number 4704508, are redeemed by the Company;

7. one hundred and fifty thousand eight hundred and twenty-two (150,822) shares divided into (i) sixteen thousand seven
hundred fifty-eight (16,758) Class B Shares, (ii) sixteen thousand seven hundred fifty-eight (16,758) Class C Shares, (iii)
sixteen thousand seven hundred fifty-eight (16,758) Class D Shares, (iv) sixteen thousand seven hundred fifty-eight
(16,758) Class E Shares, (v) sixteen thousand seven hundred fifty-eight (16,758) Class F Shares, (vi) sixteen thousand
seven hundred fifty-eight (16,758) Class G Shares, (vii) sixteen thousand seven hundred fifty-eight (16,758) Class H Shares,
(viii) sixteen thousand seven hundred fifty-eight (16,758) Class I Shares and (ix) sixteen thousand seven hundred fifty-
eight (16,758) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN
PRIVATE EQUITY FUND V-F LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of De-
laware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109,
United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under number 4704511, are redeemed by the
Company;

8. fifty-three thousand nine hundred and forty-six (53,946) shares divided into (i) five thousand nine hundred ninety-
four (5,994) Class B Shares, (ii) five thousand nine hundred ninety-four (5,994) Class C Shares, (iii) five thousand nine
hundred ninety-four (5,994) Class D Shares, (iv) five thousand nine hundred ninety-four (5,994) Class E Shares, (v) five
thousand nine hundred ninety-four (5,994) Class F Shares, (vi) five thousand nine hundred ninety-four (5,994) Class G
Shares, (vii) five thousand nine hundred ninety-four (5,994) Class H Shares, (viii) five thousand nine hundred ninety-four
(5,994) Class I Shares and (ix) five thousand nine hundred ninety-four (5,994) Class J Shares, having a par value of one
US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-G LIMITED PART-
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NERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International
Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of
Corporations under number 4792803, are redeemed by the Company;

9. one hundred and twenty-nine thousand one hundred and fourteen (129,114) shares divided into (i) fourteen thousand
three hundred forty-six (14,346) Class B Shares, (ii) fourteen thousand three hundred forty-six (14,346) Class C Shares,
(iii) fourteen thousand three hundred forty-six Page 5 (14,346) Class D Shares, (iv) fourteen thousand three hundred forty-
six (14,346) Class E Shares, (v) fourteen thousand three hundred forty-six (14,346) Class F Shares, (vi) fourteen thousand
three hundred forty-six (14,346) Class G Shares, (vii) fourteen thousand three hundred forty-six (14,346) Class H Shares,
(viii) fourteen thousand three hundred forty-six (14,346) Class I Shares and (ix) fourteen thousand three hundred forty-six
(14,346) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN
PRIVATE EQUITY FUND V-H LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of De-
laware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109,
United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under number 4802013, are redeemed by the
Company;

10. thirteen thousand six hundred and eight (13,608) shares divided into (i) one thousand five hundred and twelve (1,512)
Class B Shares, (ii) one thousand five hundred and twelve (1,512) Class C Shares, (iii) one thousand five hundred and
twelve (1,512) Class D Shares, (iv) one thousand five hundred and twelve (1,512) Class E Shares, (v) one thousand five
hundred and twelve (1,512) Class F Shares, (vi) one thousand five hundred and twelve (1,512) Class G Shares, (vii) one
thousand five hundred and twelve (1,512) Class H Shares, (viii) one thousand five hundred and twelve (1,512) Class I
Shares and (ix) one thousand five hundred and twelve (1,512) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD
1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-I LIMITED PARTNERSHIP, a part-
nership organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation,
75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations
under number 4736578, are redeemed by the Company;

11. twenty-one thousand three hundred and eighty-four (21,384) shares divided into (i) two thousand three hundred
seventy-six (2,376) Class B Shares, (ii) two thousand three hundred seventy-six (2,376) Class C Shares, (iii) two thousand
three hundred seventy-six (2,376) Class D Shares, (iv) two thousand three hundred seventy-six (2,376) Class E Shares, (v)
two thousand three hundred seventy-six (2,376) Class F Shares, (vi) two thousand three hundred seventy-six (2,376) Class
G Shares, (vii) two thousand three hundred seventy-six (2,376) Class H Shares, (viii) two thousand three hundred seventy-
six (2,376) Class I Shares and (ix) two thousand three hundred seventy-six (2,376) Class J Shares, having a par value of
one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT PARTNERS LAPEF V LIMITED PARTNERSHIP, a partnership
organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State
Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under
number 4826296, are redeemed by the Company;

12. one hundred twenty-nine thousand seven hundred sixty-two (129,762) shares divided into (i) fourteen thousand four
hundred and eighteen (14,418) Class B Shares, (ii) fourteen thousand four hundred and eighteen (14,418) Class C Shares,
(iii) fourteen thousand four hundred and eighteen (14,418) Class D Shares, (iv) fourteen thousand four hundred and eighteen
(14,418) Class E Shares, (v) fourteen thousand four hundred and eighteen (14,418) Class F Shares, (vi) fourteen thousand
four hundred and eighteen (14,418) Class G Shares, (vii) fourteen thousand four hundred and eighteen (14,418) Class H
Shares, (viii) fourteen thousand four hundred and eighteen (14,418) Class I Shares and (ix) fourteen thousand four hundred
and eighteen (14,418) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN
AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under the laws of the
State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA
02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under number 4380979, are redeemed by
the Company;

13. thirty-nine thousand six hundred and ninety (39,690) shares divided into (i) four thousand four hundred and ten
(4,410) Class B Shares, (ii) four thousand four hundred and ten (4,410) Class C Shares, (iii) four thousand four hundred
and ten (4,410) Class D Shares, (iv) four thousand four hundred and ten (4,410) Class E Shares, (v) four thousand four
hundred and ten (4,410) Class F Shares, (vii) four thousand four hundred and ten (4,410) Class G Shares, (viii) four thousand
four hundred and ten (4,410) Class H Shares, (ix) four thousand four hundred and ten (4,410) Class I Shares and (x) four
thousand four hundred and ten (4,410) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by
ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-A LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized
under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29
th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under number
4380975, are redeemed by the Company;

14. fourteen thousand four hundred and eighteen (14,418) shares divided into (i) one thousand six hundred and two
(1,602) Class B Shares, (ii) one thousand six hundred and two (1,602) Class C Shares, (iii) one thousand six hundred and
two (1,602) Class D Shares, (iv) one thousand six hundred and two (1,602) Class E Shares, (v) one thousand six hundred
and two (1,602) Class F Shares, (vi) one thousand six hundred and two (1,602) Class G Shares, (vii) one thousand six
hundred and two (1,602) Class H Shares, (viii) one thousand six hundred and two (1,602) Class I Shares and (ix) one
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thousand six hundred and two (1,602) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by
ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-B LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized
under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29
th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under number
4380970, are redeemed by the Company;

15. fourteen thousand five hundred and eighty (14,580) shares divided into (i) one thousand six hundred and twenty
(1,620) Class B Shares, (ii) one thousand six hundred and twenty (1,620) Class C Shares, (iii) one thousand six hundred
and twenty (1,620) Class D Shares, (iv) one thousand six hundred and twenty (1,620) Class E Shares, (v) one thousand six
hundred and twenty (1,620) Class F Shares, (vi) one thousand six hundred and twenty (1,620) Class G Shares, (vii) one
thousand six hundred and twenty (1,620) Class H Shares, (viii) one thousand six hundred and twenty (1,620) Class I Shares
and (ix) one thousand six hundred and twenty (1,620) Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00)
each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-C LIMITED PARTNERSHIP, a partnership
organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State
Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under
number 4381017, are redeemed by the Company;

16. one hundred and twenty-seven thousand and eight (127,008) shares divided into (i) fourteen thousand one hundred
and twelve (14,112) Class B Shares, (ii) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112) Class C Shares, (iii) fourteen
thousand one hundred and twelve (14,112) Class D Shares, (iv) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112) Class
E Shares, (v) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112) Class F Shares, (vi) fourteen thousand one hundred and
twelve (14,112) Class G Shares, (vii) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112) Class H Shares, (viii) fourteen
thousand one hundred and twelve (14,112) Class I Shares and (ix) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112)
Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE
EQUITY FUND IV-D LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of Delaware, with
registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States,
and registered with the Delaware Division of Corporations under number 4380980, are redeemed by the Company;

17. one hundred thirty-four thousand one hundred and thirty-six (134,136) shares divided into (i) fourteen thousand nine
hundred and four (14,904) Class B Shares, (ii) fourteen thousand nine hundred and four (14,904) Class C Shares, (iii)
fourteen thousand nine hundred and four (14,904) Class D Shares, (iv) fourteen thousand nine hundred and four (14,904)
Class E Shares, (v) fourteen thousand nine hundred and four (14,904) Class F Shares, (vi) fourteen thousand nine hundred
and four (14,904) Class G Shares, (vii) fourteen thousand nine hundred and four (14,904) Class H Shares, (viii) fourteen
thousand nine hundred and four (14,904) Class I Shares and (ix) fourteen thousand nine hundred and four (14,904) Class
J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE
EQUITY FUND IV-E LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of Delaware, with
registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States,
and registered with the Delaware Division of Corporations under number 4380986, are redeemed by the Company;

18. one hundred and twenty-seven thousand and eight (127,008) shares divided into (i) fourteen thousand one hundred
and twelve (14,112) Class B Shares, (ii) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112) Class C Shares, (iii) fourteen
thousand one hundred and twelve (14,112) Class D Shares, (iv) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112) Class
E Shares, (v) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112) Class F Shares, (vi) fourteen thousand one hundred and
twelve (14,112) Class G Shares, (vii) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112) Class H Shares, (viii) fourteen
thousand one hundred and twelve (14,112) Class I Shares and (ix) fourteen thousand one hundred and twelve (14,112)
Class J Shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE
EQUITY FUND IV-F LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of Delaware, with
registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States,
and registered with the Delaware Division of Corporations under number 4380993, are redeemed by the Company;

19. one hundred and three thousand one hundred and ninety-four (103,194) shares divided into (i) eleven thousand four
hundred sixty-six (11,466) Class B Shares, (ii) eleven thousand four hundred sixty-six (11,466) Class C Shares, (iii) eleven
thousand four hundred sixty-six (11,466) Class D Shares, (iv) eleven thousand four hundred sixty-six (11,466) Class E
Shares, (v) eleven thousand four hundred sixty-six (11,466) Class F Shares, (vi) eleven thousand four hundred sixty-six
(11,466) Class G Shares, (vii) eleven thousand four hundred sixty-six (11,466) Class H Shares, (viii) eleven thousand four
hundred sixty-six (11,466) Class I Shares and (ix) eleven thousand four hundred sixty-six (11,466) Class J Shares, having
a par value of one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-
G LIMITED PARTNERSHIP, a partnership organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at
c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with
the Delaware Division of Corporations under number 4380997, are redeemed by the Company; and

20. twenty-three thousand one hundred and sixty-six (23,166) shares divided into (i) two thousand five hundred seventy-
four (2,574) Class B Shares, (ii) two thousand five hundred seventy-four (2,574) Class C Shares, (iii) two thousand five
hundred seventy-four (2,574) Class D Shares, (iv) two thousand five hundred seventy-four (2,574) Class E Shares, (v) two
thousand five hundred seventy-four (2,574) Class F Shares, (vi) two thousand five hundred seventy-four (2,574) Class G
Shares, (vii) two thousand five hundred seventy-four (2,574) Class H Shares, (viii) two thousand five hundred seventy-
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four (2,574) Class I Shares and (ix) two thousand five hundred seventy-four (2,574) Class J Shares, having a par value of
one US Dollar (USD 1.00) each, held by ADVENT PARTNERS LAPEF IV LIMITED PARTNERSHIP, a partnership
organized under the laws of the State of Delaware, with registered office at c/o Advent International Corporation, 75 State
Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States, and registered with the Delaware Division of Corporations under
number 4380965.

Second resolution

The Shareholders decide to subsequently reduce the share capital of the Company by an amount of one million six
hundred twenty thousand US Dollars (USD 1,620,000.00) so as to bring it from its present amount of one million eight
hundred thousand US Dollars (USD 1,800,000.00) down to one hundred eighty thousand US Dollars (USD 180,000.00),
by cancellation of the Repurchased Shares.

Third resolution

The Shareholders decide to amend article 5.1 of the Company's articles of incorporation, which shall now be read as
follows:“

5. Share Capital.
5.1 The Company's share capital is set at one hundred eighty thousand US Dollars (USD 180,000.00) represented by

one hundred eighty thousand (180,000) class A shares of one US Dollar (USD 1.00) each (the “Shares”), each having such
rights and obligations as set out in these Articles. In these Articles, “Shareholders” means the holders at the relevant time
of the Shares and “Shareholder” shall be construed accordingly.”

There being no further business, the meeting is closed.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in English,

followed by a French version, on request of the appearing persons and in case of divergence between the English and the
French text, the English version will prevail.

The document having been read to the persons appearing known to the notary by their surnames, first names, civil status
and residences, these persons signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt-et-un décembre.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

s'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des associés (les «Associés») de «Global Pharm Holding S.à r.l.» (ci-après la «So-

ciété»), une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
siège social au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 161.892, constituée suivant acte notarié en date du 27 juin
2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial C») en date du 15 septembre 2011, numéro
2165, page 103897. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné
en date du 14 septembre 2011, publié au Mémorial C en date du 6 décembre 2011, numéro 2982, page 143117.

L'assemblée est sous la présidence de Madame Linda HARROCH, avocat, demeurant à Howald, Luxembourg,
qui désigne comme secrétaire Madame Valérie-Anne BASTIAN, employée privée, demeurant à Howald, Luxembourg,

qui est aussi choisie comme scrutateur.
Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Prendre connaissance et approuver le rachat par la Société d’un million six cent vingt mille (1.620.000) parts sociales,
subdivisées en (i) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) cent quatre-vingt-mille (180.000)
Parts Sociales de Catégorie C, (iii) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) cent quatre-vingt-
mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie E, (v) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie F, (vi) cent
quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Ca-
tégorie H, (viii) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie I, et (ix) cent quatre-vingt-mille (180.000)
Parts Sociales de Catégorie J (les «Parts Sociales Rachetées»), chacune de ces parts sociales ayant une valeur nominale
d’un dollar US (USD 1,00), détenues par les Associés.

2. Réduire le capital social de la Société par un montant d’un million six cent vingt mille dollars US (USD 1.620.000,00),
de sorte à le réduire de son montant actuel d’un million huit cent mille dollars US (USD 1.800.000,00) à cent quatre-vingt-
mille dollars US (USD 180.000,00) par l’annulation des Parts Sociales Rachetées.

3. Modifier l’article 5.1 des statuts de la Société.
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4. Divers.
II. Que les Associés représentés, la mandataire des Associés représentés, ainsi que le nombre des actions qu'ils détiennent

sont indiqués sur une liste de présence, cette liste de présence, après avoir été signée par la mandataire des Associés
représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la
formalité de l'enregistrement. Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des Associés représentés,
après avoir été paraphées ne varietur par les comparants.

III. Que l'intégralité du capital social étant représenté à la présente assemblée et tous les Associés représentés se recon-
naissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au
préalable, aucune notice de convocation n’a été nécessaire.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur tous les points portés à l'ordre du jour.

Ainsi, l'assemblée générale des Associés, après avoir délibéré, prend, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident de prendre connaissance et approuver le rachat par la Société d’un million six cent vingt mille
(1.620.000) parts sociales, subdivisées en (i) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) cent
quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Caté-
gorie D, (iv) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie E, (v) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts
Sociales de Catégorie F, (vi) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) cent quatre-vingt-mille
(180.000) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) cent quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie I, et (ix) cent
quatre-vingt-mille (180.000) Parts Sociales de Catégorie J (les «Parts Sociales Rachetées»), chacune de ces parts sociales
ayant une valeur nominale d’un dollar US (USD 1,00), détenues par les Associés.

Les parts sociales rachetées sont remboursées comme suit:
1. cent soixante-sept mille huit cent trente-deux (167.832) parts sociales, divisées en (i) dix-huit mille six cent quarante-

huit (18.648) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) dix-huit mille six cent quarante-huit (18.648) Parts Sociales de Catégorie
C, (iii) dix-huit mille six cent quarante-huit (18.648) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) dix-huit mille six cent quarante-
huit (18.648) Parts Sociales de Catégorie E, (v) dix-huit mille six cent quarante-huit (18.648) Parts Sociales de Catégorie
F, (vi) dix-huit mille six cent quarante-huit (18.648) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) dix-huit mille six cent quarante-
huit (18.648) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) dix-huit mille six cent quarante-huit (18.648) Parts Sociales de Catégorie
I et (ix) dixhuit mille six cent quarante-huit (18.648) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar
US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V LIMITED PARTNERS-
HIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International
Corporation, 75 State Street, 29ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division
des Sociétés du Delaware sous le numéro 4704492, sont rachetées par la Société;

2. quatre-vingt mille six cent soixante-seize (80.676) parts sociales divisées en (i) huit mille neuf cent soixante-quatre
(8.964) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) huit mille neuf cent soixante-quatre (8.964) Parts Sociales de Catégorie C, (iii)
huit mille neuf cent soixante-quatre (8.964) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) huit mille neuf cent soixante-quatre (8.964)
Parts Sociales de Catégorie E, (v) huit mille neuf cent soixante-quatre (8.964) Parts Sociales de Catégorie F, (vi) huit mille
neuf cent soixante-quatre (8.964) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) huit mille neuf cent soixante-quatre (8.964) Parts
Sociales de Catégorie H, (viii) huit mille neuf cent soixante-quatre (8.964) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) huit mille
neuf cent soixantequatre (8.964) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune,
détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-A LIMITED PARTNERSHIP, un partnership
soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street,
29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware
sous le numéro 4806269, sont rachetées par la Société;

3. quarante mille cinq cent (40.500) parts sociales divisées en (i) quatre mille cinq cents (4.500) Parts Sociales de
Catégorie B, (ii) quatre mille cinq cents (4.500) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) quatre mille cinq cents (4.500) Parts
Sociales de Catégorie D, (iv) quatre mille cinq cents (4.500) Parts Sociales de Catégorie E, (v) quatre mille cinq cents
(4.500) Parts Sociales de Catégorie F, (vi) quatre mille cinq cents (4.500) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) quatre mille
cinq cents (4.500) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) quatre mille cinq cents (4.500) Parts Sociales de Catégorie I et (ix)
quatre mille cinq cents (4.500) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune,
détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-B LIMITED PARTNERSHIP, un partnership
soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street,
29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware
sous le numéro 4709640, sont rachetées par la Société;

4. neuf mille deux cent trente-quatre (9.234) parts sociales divisées en (i) mille vingt-six (1.026) Parts Sociales de
Catégorie B, (ii) mille vingt-six (1.026) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) mille vingt-six (1.026) Parts Sociales de Caté-
gorie D, (iv) mille vingt-six (1.026) Parts Sociales de Catégorie E, (v) mille vingt-six (1.026) Parts Sociales de Catégorie
F, (vi) mille vingt-six (1.026) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) mille vingt-six (1.026) Parts Sociales de Catégorie H,
(viii) mille vingt-six (1.026) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) mille vingt-six (1.026) Parts Sociales de Catégorie J, ayant
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une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY
FUND V-C LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé
au c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et
enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le numéro 4704499, sont rachetées par la Société;

5. cent quarante-cinq mille cent cinquante-deux (145.152) parts sociales divisées en (i) seize mille cent vingt-huit
(16.128) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) seize mille cent vingt-huit (16.128) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) seize
mille cent vingt-huit (16.128) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) seize mille cent vingt-huit (16.128) Parts Sociales de
Catégorie E, (v) seize mille cent vingt-huit (16.128) Parts Sociales de Catégorie F, (vi) seize mille cent vingt-huit (16.128)
Parts Sociales de Catégorie G, (vii) seize mille cent vingt-huit (16.128) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) seize mille
cent vingt-huit (16.128) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) seize mille cent vingt-huit (16.128) Parts Sociales de Catégorie
J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE
EQUITY FUND V-D LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège
social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis
d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le numéro 4704503, sont rachetées par la
Société;

6. quatre-vingt-quatorze mille sept cent soixante-dix (94.770) parts sociales divisées en (i) dix mille cinq cent trente
(10.530) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) dix mille cinq cent trente (10.530) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) dix mille
cinq cent trente (10.530) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) dix mille cinq cent trente (10.530) Parts Sociales de Catégorie
E, (v) dix mille cinq cent trente (10.530) Parts Sociales de Catégorie F, (vi) dix mille cinq cent trente (10.530) Parts Sociales
de Catégorie G, (vii) dix mille cinq cent trente (10.530) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) dix mille cinq cent trente
(10.530) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) dix mille cinq cent trente (10.530) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une
valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND
V-E LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/
o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré
auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le numéro 4704508, sont rachetées par la Société;

7. cent cinquante mille huit cent vingt-deux (150.822) parts sociales divisées en (i) seize mille sept cent cinquante-huit
(16.758) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) seize mille sept cent cinquante-huit (16.758) Parts Sociales de Catégorie C,
(iii) seize mille sept cent cinquante-huit (16.758) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) seize mille sept cent cinquante-huit
(16.758) Parts Sociales de Catégorie E, (v) seize mille sept cent cinquante-huit (16.758) Parts Sociales de Catégorie F, (vi)
seize mille sept cent cinquante-huit (16.758) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) seize mille sept cent cinquante-huit
(16.758) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) seize mille sept cent cinquante-huit (16.758) Parts Sociales de Catégorie I et
(ix) seize mille sept cent cinquante-huit (16.758) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US
(1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-F LIMITED PARTNERSHIP,
un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation,
75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés
du Delaware sous le numéro 4704511, sont rachetées par la Société;

8. cinquante-trois mille neuf cent quarante-six (53.946) parts sociales divisées en (i) cinq mille neuf cent quatre-vingt-
quatorze (5.994) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) cinq mille neuf cent quatre-vingt-quatorze (5.994) Parts Sociales de
Catégorie C, (iii) cinq mille neuf cent quatre-vingt-quatorze (5.994) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) cinq mille neuf
cent quatre-vingt-quatorze (5.994) Parts Sociales de Catégorie E, (v) cinq mille neuf cent quatre-vingt-quatorze (5.994)
Parts Sociales de Catégorie F, (vi) cinq mille neuf cent quatre-vingt-quatorze (5.994) Parts Sociales de Catégorie G, (vii)
cinq mille neuf cent quatre-vingt-quatorze (5.994) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) cinq mille neuf cent quatre-vingt-
quatorze (5.994) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) cinq mille neuf cent quatre-vingt-quatorze (5.994) Parts Sociales de
Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN
PRIVATE EQUITY FUND V-G LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont
le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-
Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le numéro 4792803, sont rachetées
par la Société;

9. cent vingt-neuf mille cent quatorze (129.114) parts sociales divisées en (i) quatorze mille trois cent quarante-six
(14.346) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) quatorze mille trois cent quarante-six (14.346) Parts Sociales de Catégorie C,
(iii) quatorze mille trois cent quarante-six (14.346) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) quatorze mille trois cent quarante-
six (14.346) Parts Sociales de Catégorie E, (v) quatorze mille trois cent quarante-six (14.346) Parts Sociales de Catégorie
F, (vi) quatorze mille trois cent quarante-six (14.346) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) quatorze mille trois cent quarante-
six (14.346) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) quatorze mille trois cent quarante-six (14.346) Parts Sociales de Catégorie
I et (ix) quatorze mille trois cent quarante-six (14.346) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar
US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-H LIMITED PART-
NERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International
Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division
des Sociétés du Delaware sous le numéro 4802013, sont rachetées par la Société;
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10. treize mille six cent huit (13.608) parts sociales divisées en (i) mille cinq cent douze (1.512) Parts Sociales de
Catégorie B, (ii) mille cinq cent douze (1.512) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) mille cinq cent douze (1.512) Parts
Sociales de Catégorie D, (iv) mille cinq cent douze (1.512) Parts Sociales de Catégorie E, (v) mille cinq cent douze (1.512)
Parts Sociales de Catégorie F, (vi) mille cinq cent douze (1.512) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) mille cinq cent douze
(1.512) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) mille cinq cent douze (1.512) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) mille cinq
cent douze (1.512) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par
ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND V-I LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux
lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème

étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le
numéro 4736578, sont rachetées par la Société;

11. vingt-et-un mille trois cent quatre-vingt-quatre (21.384) parts sociales divisées en (i) deux mille trois cent soixante-
seize (2.376) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) deux mille trois cent soixante-seize (2.376) Parts Sociales de Catégorie C,
(iii) deux mille trois cent soixante-seize (2.376) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) deux mille trois cent soixante-seize
(2.376) Parts Sociales de Catégorie E, (v) deux mille trois cent soixante-seize (2.376) Parts Sociales de Catégorie F, (vi)
deux mille trois cent soixante-seize (2.376) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) deux mille trois cent soixante-seize (2.376)
Parts Sociales de Catégorie H, (viii) deux mille trois cent soixante-seize (2.376) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) deux
mille trois cent soixante-seize (2.376) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00)
chacune, détenues par ADVENT PARTNERS LAPEF V LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de
l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème étage,
Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le numéro
4826296, sont rachetées par la Société;

12. cent vingt-neuf mille sept cent soixante-deux (129.762) parts sociales divisées en (i) quatorze mille quatre cent dix-
huit (14.418) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) quatorze mille quatre cent dix-huit (14.418) Parts Sociales de Catégorie
C, (iii) quatorze mille quatre cent dix-huit (14.418) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) quatorze mille quatre cent dix-huit
(14.418) Parts Sociales de Catégorie E, (v) quatorze mille quatre cent dix-huit (14.418) Parts Sociales de Catégorie F, (vi)
quatorze mille quatre cent dix-huit (14.418) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) quatorze mille quatre cent dix-huit (14.418)
Parts Sociales de Catégorie H, (viii) quatorze mille quatre cent dix-huit (14.418) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) quatorze
mille quatre cent dix-huit (14.418) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune,
détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV LIMITED PARTNERSHIP, un partnership
soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street,
29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware
sous le numéro 4380979, sont rachetées par la Société;

13. trente-neuf mille six cent quatre-vingt-dix (39.690) parts sociales divisées en (i) quatre mille quatre cent dix (4.410)
Parts Sociales de Catégorie B, (ii) quatre mille quatre cent dix (4.410) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) quatre mille
quatre cent dix (4.410) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) quatre mille quatre cent dix (4.410) Parts Sociales de Catégorie
E, (v) quatre mille quatre cent dix (4.410) Parts Sociales de Catégorie F, (vii) quatre mille quatre cent dix (4.410) Parts
Sociales de Catégorie G, (viii) quatre mille quatre cent dix (4.410) Parts Sociales de Catégorie H, (ix) quatre mille quatre
cent dix (4.410) Parts Sociales de Catégorie I and (x) quatre mille quatre cent dix (4.410) Parts Sociales de Catégorie J,
ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUI-
TY FUND IV-A LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social
est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique,
et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le numéro 4380975, sont rachetées par la Société;

14. quatorze mille quatre cent dix-huit (14.418) parts sociales divisées en (i) mille six cent deux (1.602) Parts Sociales
de Catégorie B, (ii) mille six cent deux (1.602) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) mille six cent deux (1.602) Parts Sociales
de Catégorie D, (iv) mille six cent deux (1.602) Parts Sociales de Catégorie E, (v) mille six cent deux (1.602) Parts Sociales
de Catégorie F, (vi) mille six cent deux (1.602) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) mille six cent deux (1.602) Parts Sociales
de Catégorie H, (viii) mille six cent deux (1.602) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) mille six cent deux (1.602) Parts
Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AME-
RICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-B LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du
Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA
02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le numéro 4380970, sont
rachetées par la Société;

15. quatorze mille cinq cent quatre-vingt (14.580) parts sociales divisées en (i) mille six cent vingt (1.620) Parts Sociales
de Catégorie B, (ii) mille six cent vingt (1.620) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) mille six cent vingt (1.620) Parts Sociales
de Catégorie D, (iv) mille six cent vingt (1.620) Parts Sociales de Catégorie E, (v) mille six cent vingt (1.620) Parts Sociales
de Catégorie F, (vi) mille six cent vingt (1.620) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) mille six cent vingt (1.620) Parts
Sociales de Catégorie H, (viii) mille six cent vingt (1.620) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) mille six cent vingt (1.620)
Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN
AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-C LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du
Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA
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02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le numéro 4381017, sont
rachetées par la Société;

16. cent vingt-sept mille huit (127.008) parts sociales divisées en (i) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales
de Catégorie B, (ii) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) quatorze mille cent douze (14.112)
Parts Sociales de Catégorie D, (iv) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie E, (v) quatorze mille
cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie F, (vi) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie G,
(vii) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) quatorze mille cent douze (14.112) Parts
Sociales de Catégorie I et (ix) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale
d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-D LIMITED
PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent Inter-
national Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la
Division des Sociétés du Delaware sous le numéro 4380980, sont rachetées par la Société;

17. cent trente-quatre mille cent trente-six (134.136) parts sociales divisées en (i) quatorze mille neuf cent quatre (14.904)
Parts Sociales de Catégorie B, (ii) quatorze mille neuf cent quatre (14.904) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) quatorze
mille neuf cent quatre (14.904) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) quatorze mille neuf cent quatre (14.904) Parts Sociales
de Catégorie E, (v) quatorze mille neuf cent quatre (14.904) Parts Sociales de Catégorie F, (vi) quatorze mille neuf cent
quatre (14.904) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) quatorze mille neuf cent quatre (14.904) Parts Sociales de Catégorie
H, (viii) quatorze mille neuf cent quatre (14.904) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) quatorze mille neuf cent quatre
(14.904) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT
LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-E LIMITED PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de
l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street, 29 ème étage,
Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware sous le numéro
4380986, sont rachetées par la Société;

18. cent vingt-sept mille huit (127.008) parts sociales divisées en (i) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales
de Catégorie B, (ii) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie C, (iii) quatorze mille cent douze (14.112)
Parts Sociales de Catégorie D, (iv) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie E, (v) quatorze mille
cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie F, (vi) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie G,
(vii) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) quatorze mille cent douze (14.112) Parts
Sociales de Catégorie I et (ix) quatorze mille cent douze (14.112) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale
d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-F LIMITED
PARTNERSHIP, un partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent Inter-
national Corporation, 75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la
Division des Sociétés du Delaware sous le numéro 4380993, sont rachetées par la Société;

19. cent trois mille cent quatre-vingt-quatorze (103.194) parts sociales divisées en (i) onze mille quatre cent soixante-
six (11.466) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) onze mille quatre cent soixante-six (11.466) Parts Sociales de Catégorie C,
(iii) onze mille quatre cent soixante-six (11.466) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) onze mille quatre cent soixante-six
(11.466) Parts Sociales de Catégorie E, (v) onze mille quatre cent soixante-six (11.466) Parts Sociales de Catégorie F, (vi)
onze mille quatre cent soixante-six (11.466) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) onze mille quatre cent soixante-six (11.466)
Parts Sociales de Catégorie H, (viii) onze mille quatre cent soixante-six (11.466) Parts Sociales de Catégorie I et (ix) onze
mille quatre cent soixante-six (11.466) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale d’un dollar US (1,00)
chacune, détenues par ADVENT LATIN AMERICAN PRIVATE EQUITY FUND IV-G LIMITED PARTNERSHIP, un
partnership soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation,
75 State Street, 29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés
du Delaware sous le numéro 4380997, sont rachetées par la Société; and

20. vingt-trois mille cent soixante-six (23.166) parts sociales divisées en (i) deux mille cinq cent soixante-quatorze
(2.574) Parts Sociales de Catégorie B, (ii) deux mille cinq cent soixante-quatorze (2.574) Parts Sociales de Catégorie C,
(iii) deux mille cinq cent soixante-quatorze (2.574) Parts Sociales de Catégorie D, (iv) deux mille cinq cent soixante-
quatorze (2.574) Parts Sociales de Catégorie E, (v) deux mille cinq cent soixante-quatorze (2.574) Parts Sociales de
Catégorie F, (vi) deux mille cinq cent soixante-quatorze (2.574) Parts Sociales de Catégorie G, (vii) deux mille cinq cent
soixante-quatorze (2.574) Parts Sociales de Catégorie H, (viii) deux mille cinq cent soixante-quatorze (2.574) Parts Sociales
de Catégorie I et (ix) deux mille cinq cent soixante-quatorze (2.574) Parts Sociales de Catégorie J, ayant une valeur nominale
d’un dollar US (1,00) chacune, détenues par ADVENT PARTNERS LAPEF IV LIMITED PARTNERSHIP, un partnership
soumis aux lois de l’Etat du Delaware, dont le siège social est situé au c/o Advent International Corporation, 75 State Street,
29 ème étage, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique, et enregistré auprès de la Division des Sociétés du Delaware
sous le numéro 4380965, sont rachetées par la Société.

Deuxième résolution

Les Associés décident de subséquemment réduire le capital social de la Société par un montant d’un million six cent
vingt mille dollars US (USD 1.620.000,00), de sorte à le réduire de son montant actuel d’un million huit cent mille dollars
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US (USD 1.800.000,00) à cent quatre-vingt-mille dollars US (USD 180.000,00) par l’annulation des Parts Sociales Ra-
chetées.

Troisième résolution

Les Associés décident de modifier l’article 5.1 des statuts de la Société, qui devra dès lors être lu comme suit:

« 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est de cent quatre-vingt mille dollars US (USD 180.000,00) représenté par cent quatre-

vingt mille (180.000) parts sociales de catégorie A, chacune ayant une valeur nominale d’un dollar US (USD 1,00) (les
«Parts Sociales»), ayant les droits et obligations tels quel prévus par les Statuts. Dans les présents Statuts, «Associés»
signifie les détenteurs au moment opportun de Parts Sociales et «Associé» devra être interprété conformément.»

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi

d'une version française, sur demande des parties comparantes et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des parties comparantes, connue du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, la mandataire des parties comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. HARROCH, V.A. BASTIAN, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 28 décembre 2015. Relation: EAC/2015/31238. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2016068686/559.
(160031331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2016.

Omaha Investments, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 203.769.

STATUTES

In the year two thousand sixteen, on the thirteenth day of January,
Before Us, Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared
Overlord Holding S.à r.l., a private limited liability company, having its registered office at 25A, Boulevard Royal,

L-2449 Luxembourg, and currently in the process of being registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
(the Subscriber),

represented by Régis Galiotto, notary's clerk, residing professionally at 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg by virtue
of a power of attorney given under private seal,

Said power of attorney, after having been signed ne varietur by the attorney in fact of the Subscriber and the undersigned
notary, shall remain attached to and shall be filed together with this notarial deed with the registration authorities.

The Subscriber, represented as stated above, has requested the undersigned notary to enact the following articles of
incorporation of a company, which it declares to establish as follows:

1. Form, Name and number of shareholders.
1.1 Form and name
There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of "Omaha Investments

S.à r.l." (the Company) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and in particular the law dated 10 August
1915 on commercial companies, as amended (the Companies Act) and by the present articles of incorporation (the Articles).

1.2 Number of shareholders
The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or several shareholders. The Company shall not be

dissolved upon the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.
Where the Company has only one shareholder, any reference to the shareholders in the Articles shall be a reference to

the Sole Shareholder.

2. Registered office.
2.1 Place and transfer of the registered office
The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred within such municipality by

a resolution of the board of managers of the Company. The registered office may also be transferred within such municipality
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or to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting of the shareholders of the
Company (the General Meeting).

2.2 Branches, offices, administrative centres and agencies
The board of managers shall further have the right to set up branches, offices, administrative centres and agencies

wherever it shall deem fit, either within or outside the Grand Duchy of Luxembourg.

3. Duration.
3.1 Unlimited duration
The Company is formed for an unlimited duration.
3.2 Dissolution
The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner provided

for in Article 11 with respect to the amendments of the Articles.

4. Purpose. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development
of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad as well as all operations relating to real estate properties, including the direct or indirect holding of
participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition, development, promotion,
sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as the
Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which form
part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial or intellectual property activities which it may deem
useful in accomplishment of these purposes.

5. Share capital.
5.1 Outstanding share capital
The share capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand and five hundred Euro), represented by 12,500 (twelve thousand

and five hundred) shares having a nominal value of EUR 1 (one Euro) each.
5.2 Share capital increase and share capital reduction
The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the General Meeting in the

manner required for amendment of the Articles, as provided for in Article 11.
5.3 Contribution to a capital surplus account
The General Meeting is authorised to approve capital contributions without the issuance of new shares by way of a

payment in cash or a payment in kind or otherwise, on the terms and conditions set by the General Meeting. A capital
contribution without the issuance of new shares shall be booked in a “capital surplus” account in accordance with Luxem-
bourg law.

6. Shares.
6.1 Share register and share certificates
The issued shares shall be entered in the register of shareholders, and such register shall contain the name of each

shareholder, and his address or registered office. The register of shareholders shall be kept and maintained by the Company,
which may act through one or more persons designated by the Company.

6.2 Ownership and co-ownership of shares
The Company will recognise only one holder per share. In the event that a share is held by more than one person, the

Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as
sole owner in relation to the Company. The person appointed as the sole holder of the shares towards the Company in all
matters by all the joint holders of those shares shall be named first in the register.

Only the joint holder of a share first named in the register, as appointed by all the joint holders of such share, shall be
entitled, in its capacity as sole owner towards the Company of that share jointly held, to exercise the rights attached to such
share, including without limitation, (i) to be served notices by the Company, including convening notices relating to general
meetings (ii) to attend general meetings and to exercise the voting rights attached to the share jointly held at any such
meetings and (iii) to receive dividend payments in respect of the share jointly held.

6.3 Profit sharing
Each share is entitled to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number

of shares in existence.
6.4 Share redemptions
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The Company shall have power to acquire shares in its own capital provided that the Company has sufficient distributable
reserves and funds to that effect (provided, for the avoidance of doubt, that share premium and capital surplus amounts
shall be considered as distributable reserves for share redemption purposes).

The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of the shareholders and on the terms and conditions to be decided upon by the General Meeting. The quorum
and majority requirements applicable for amendments to the Articles shall apply in accordance with Article 11 of these
Articles.

Any shares redeemed in accordance with this article may be cancelled (subject to a decision of the General Meeting) or
held for an unlimited duration as treasury shares by the Company without any voting rights and without any right to any
distributions whatsoever.

Such treasury shares may be distributed at any time to existing shareholders or third parties (subject to compliance with
Article 7) by a decision of the board of managers or may be cancelled by a decision of the General Meeting (with the
specific majority requirements necessary for an amendment of the Articles).

7. Transfer of shares. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely trans-
ferable.

In case of plurality of shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorised by the general
meeting of the shareholders who represent at least three-quarters of the share capital of the Company. No such authorisation
is required for a transfer of shares among the shareholders.

The transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by the shareholders who represent three-quarters
of the shares belonging to the surviving shareholders.

The requirements of articles 189 and 190 of the Companies Act will apply.

8. Debt securities. Debt securities issued by the Company are in registered form.

9. Powers of the general meeting. As long as the Company has only one shareholder, the Sole Shareholder has the same
powers as those conferred on the General Meeting. In such a case, any reference in these Articles to decisions made or
powers exercised by the General Meeting shall be a reference to decisions made or powers exercised by the Sole Share-
holder. Decisions made by the Sole Shareholder are documented in the form of minutes or written resolutions, as the case
may be.

In the case of a plurality of shareholders, any regularly constituted General Meeting shall represent the entire body of
shareholders of the Company.

10. Annual general meeting of the shareholders - Other meetings. The annual General Meeting shall be held, in accor-
dance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other place
within the municipality of the registered office, specified in the convening notice of the meeting.

Other General Meetings may be held at such a place and time as are specified in the respective convening notices of the
meeting.

No such written notice is required if all the shareholders are present or represented at a General Meeting and if they
state they have been duly informed and have had full knowledge of the agenda of the General Meeting. Notice of a General
Meeting may also be waived by a shareholder prior or after a General Meeting.

As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of the shareholders can, instead
of being passed at a General Meeting, be passed in writing. In this case, each shareholder shall receive an explicit draft of
the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by letter or telefax or electronic mail (e-
mail) transmission). Such resolutions may be adopted by simple majority, unless otherwise stated in these Articles.

11. Shareholders' voting rights, quorum and majority. Each shareholder may take part in collective decisions irrespec-
tively of the number of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding.
Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share
capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority in number of the
shareholders owning at least three-quarters of the Company's share capital and the nationality of the Company can only be
changed by unanimous vote, subject to the provisions of the Companies Act.

12. Management.
12.1 Appointment and removal of managers
The Company is managed by one or more managers who do not need to be shareholders. The manager(s) is/are appointed,

dismissed and replaced by a decision of the shareholders. The shareholders may at any time and ad nutum (without cause)
dismiss and replace the manager or, in case of plurality, any of them.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers.
12.2 Meetings of the board of managers
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The board of managers shall appoint a chairman (the Chairman) among its members and may chose a secretary, who
need not be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers. The
Chairman will chair all the meetings of the board of managers. In his/her absence, the other present members of the board
of managers will appoint another chairman pro tempore who will chair the relevant meeting.

The board of managers shall meet upon call by the Chairman or any two managers jointly, at the place indicated in the
meeting notice. The meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting.

Written meeting notice of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four) hours in advance
of the day and the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such
circumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the board of managers.

No such written meeting notice is required for a board meeting held at a time and location prescribed in a prior resolution
adopted by the board of managers or if all the members of the board of managers are present or represented during the
meeting and if they state they have been duly informed and have had full knowledge of the agenda of the meeting. Notice
of a meeting of the board of managers may also be waived by a manager, either before or after the relevant meeting.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by telefax, electronic mail
(e-mail) or any other similar means of communication, another manager as his proxy. A manager may not represent more
than one of his colleagues.

A manager may participate in a meeting of the board of managers by conference call, videoconference or by other similar
means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to be identified, to hear one another and to
deliberate. The participation by a manager in a meeting by these means of communication shall be deemed to be a parti-
cipation in person at such meeting and the meeting shall be deemed to be held at the registered office of the Company.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of its members is present or represented.
The resolutions of the board of managers shall be adopted at the majority of the managers present or represented.

The decisions of the board of managers will be recorded in minutes to be held at the registered office of the Company.
The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the Chairman or, in his absence, by the vice-
chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or
otherwise shall be signed by the Chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the board
of managers.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case the
minutes shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The
date of such circular resolutions shall be the date of the last signature.

12.3 Powers of the board of managers
The board of managers is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed any actions necessary

or useful in connection with the purpose of the Company. All powers not expressly reserved by the Companies Act or the
articles relating to the General Meeting fall within the authority of the board of managers.

12.4 Delegation of powers
The board of managers may delegate special powers or proxies, or entrust determined permanent or temporary functions,

including the daily management of the Company to persons or agents chosen by it.
12.5 Binding signatures
The Company shall be bound towards third parties by the sole signature of its sole manager, and, in case of plurality of

managers, by the joint signature of any two members of the board of managers.
In respect of daily management, the Company will be bound by the joint signatures of any persons or by the sole signature

of the person to whom the daily management is granted by the Company, but only within the limits of such power.
The Company shall further be bound by the joint signatures of any persons or by the sole signature of the person to

whom specific signatory power is granted by the Company, but only within the limits of such power.

13. Liability of the manager(s). The manager(s) assume(s), by reason of his/their position, no personal liability in relation
to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

14. Statutory auditor(s) (commissaire(s)) - Independent auditor(s) (réviseur d'entreprises agréé or cabinet de revision
agréé). In accordance with article 200 of the Companies Act, the Company needs only to be audited by a statutory auditor
if it has more than 25 (twenty-five) shareholders. An independent auditor needs to be appointed whenever the exemption
provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated 19 December 2002 on the trade and companies register and on the
accounting and financial accounts of companies does not apply.

15. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on 1 January and shall end on 31 December of
each year.

16. Annual accounts. Each year, with reference to 31 st December, the Company's accounts are closed and the board of
managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
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The annual accounts are submitted to the General Meeting.

17. Allocation of profits, reserves. From the annual net profits of the Company (if any), 5% (five per cent) shall be
allocated to the reserve required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts
to 10% (ten per cent) of the share capital of the Company, but shall again be compulsory if the legal reserve falls below
10% (ten per cent) of the share capital of the Company.

The remaining profit is allocated pursuant to a resolution of the General Meeting upon proposal by the board of managers.

18. Interim dividends. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following cumulative conditions:
(i) A non-audited interim accounting situation (état comptable) is drawn up by the board of managers (the Interim

Accounts); and
(ii) these Interim Accounts show that sufficient profits and other reserves (including without limitation share premium

and capital surplus) are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed
profits made since the end of the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased
by carried forward profits and distributable reserves, and decreased by carried forward losses and the amount to be allocated
to the legal reserve.

19. Distributions of share premium and capital surplus. Any and all distributions of the share premium or the capital
surplus shall be decided by the General Meeting in accordance with the provisions of Article 11, without prejudice to any
interim dividend distribution (including out of share premium or capital surplus) decided by the board of managers in
accordance with the provisions of Article 19.

20. Liquidation. In the event of winding up of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidator
(s), which do not need to be shareholders, and which are appointed by the General Meeting, which will determine their
powers and fees. The liquidator(s) shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of
the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

21. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with Lu-
xembourg law.

Transitional provisions

The first accounting year shall begin on the date of formation of the Company and shall end on 31 December 2016.

Subscription

The Articles having thus been established, the Subscriber, represented as stated above, hereby declares that it subscribes
in cash to 12,500 (twelve thousand and five hundred) shares, having a nominal value of EUR 1 (one Euro) each representing
the total share capital of the Company, and having an aggregate subscription price of EUR 12,500 (twelve thousand and
five hundred Euro).

The subscription price of all these shares has been fully paid up by the Subscriber by way of a contribution in cash in
an aggregate amount of EUR 12,500 (twelve thousand and five hundred Euro), so that the amount of EUR 12,500 (twelve
thousand and five hundred Euro) paid by the Subscriber is from now on at the free disposal of the Company, evidence
thereof having been given to the undersigned notary and the notary expressly bears witness to it.

The contribution in cash is entirely allocated to the share capital of the Company.

Statement - Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated to be approximately one thousand four hundred Euros (1,400.- EUR).

Resolutions of the sole shareholder

The Subscriber, represented as stated above, representing the whole of the share capital, passed the following resolutions:
1. the number of managers is set at 3 (three) and the following persons are appointed as managers for an unlimited period

of time:
- Jean-Philippe Gachet, with professional address at 25A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg;
- Miguel Ibañez Diez, with professional address at 25A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-

xembourg; and
- Tony Roy, with professional address at 1001, rue Square-Victoria, Montréal, H2Z 2B5, Québec, Canada;
2. that the address of the registered office of the Company is at 25A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the attorney(s) in
fact of the Subscriber, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same
attorney(s) in fact of the Subscriber and in case of divergences between the English and French versions, the English version
will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this notarial
deed.

This notarial deed, having been read to the attorney(s) in fact of the Subscriber, which is known to the notary by his/her
surname, name, civil status and residence, the said attorney(s) in fact of the Subscriber signed the present deed together
with the notary.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille seize, le treizième jour du mois de janvier.
Pardevant maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu,
Overlord Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée sous le droit du Grand-Duché de Luxembourg,

ayant son siège social au 25A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg et en cours d'immatriculation auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg (le Souscripteur),

représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, résidant professionnellement au 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signées ne varietur par le mandataire du Souscripteur ainsi que par le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire de dresser les statuts d'une
société qu'il déclare constituer et qu'il a arrêtés comme suit:

1. Forme, dénomination et nombre d'associés.
1.1 Forme et dénomination
Il est établi par la présente une société à responsabilité limitée sous la dénomination de “Omaha Investments S.à r.l.” (la

Société), régie par les lois du Grand-Duché du Luxembourg, en particulier la loi du 10 août 1915, concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

1.2 Nombre d'associés
La Société peut être composée de d'un seul associé (l'Associé Unique), ou de plusieurs associés. La Société ne peut être

dissoute en raison du décès, de la suspension des droits civils, d'une incapacité, d'une insolvabilité ou faillite de l'Associé
Unique.

Lorsque la Société a seulement un seul associé, toute référence aux associés dans les Statuts devra se référer à l'Associé
Unique.

2. Siège social.
2.1 Lieu et transfert du siège social
Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. Il peut être transféré au sein de cette même commune par simple

résolution du conseil de gérance de la Société. Le siège social peut aussi être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché
du Luxembourg par résolution de l'assemblée générale des associés de la Société (l'Assemblée Générale).

2.2 Succursales, filiales, centres administratifs et agences
Le conseil de gérance peut créer des succursales, filiales, centres administratifs et agences tant au Grand-Duché du

Luxembourg qu'à l'étranger.

3. Durée.
3.1 Durée illimitée
La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Dissolution
La Société peut être dissoute, à tout moment, en vertu d'une résolution de l'Assemblée Générale statuant comme en

matière de modification des Statuts, tel que prévu à l'Article 11.

4. Objet social. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Un objet supplémentaire de la Société est l'acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de Lu-
xembourg soit à l'étranger, ainsi que la prise de participations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou
à l'étranger dont l'objet principal consiste dans l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la
location de biens immobiliers.
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La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations de
sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe
de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle, financière ou de propriété intellectuelle
estimées utiles pour l'accomplissement de ces objets.

5. Capital social.
5.1 Capital social émis
Le capital social de la société est fixé à EUR 12.500 (douze mille cinq cents Euros), représenté par 12.500 (douze mille

cinq cents) parts sociales, ayant une valeur nominale de EUR 1 (un Euro) chacune.
5.2 Augmentation de capital et réduction de capital
Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée Générale statuant

comme en matière de modification des Statuts, tel que prévu à l'Article 11.
5.3 Contribution au compte de capital surplus
L'Assemblée Générale est autorisée à approuver les apports en fonds propres sans émission de nouvelles parts sociales,

réalisés au moyen d'un paiement en numéraire ou d'un paiement en nature, ou de toute autre manière, selon les conditions
définies par l'Assemblée Générale. Un apport en fonds propres sans émission de nouvelles parts sociales doit être enregistré
dans un compte de capital surplus conformément à la loi luxembourgeoise.

6. Parts sociales.
6.1 Registre de parts sociales et certificats de parts sociales
Les parts sociales émises doivent être inscrites au registre des associés, qui devra contenir le nom de chacun des associés,

leur adresse ou celui de leur siège social. Ce registre devra être tenu par la Société ou par toute autre personne désignée
par la Société.

6.2 Propriété et copropriété des parts sociales
La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale. Au cas où une part sociale appartiendrait à plusieurs

personnes, la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits y attachés jusqu'au moment où une personne aura
été désignée comme propriétaire unique vis-à-vis de la Société. La personne désignée par les copropriétaires des parts
sociales comme propriétaire unique des parts sociales envers la Société en toute circonstance doit être nommée en premier
dans le registre.

Seul le propriétaire unique d'une part sociale nommé en premier dans le registre, tel qu'il a été désigné par tous les
copropriétaires de cette part sociale, pourra, en sa capacité d'unique propriétaire envers la Société de cette part sociale
détenue collectivement, exercer les droits attachés à cette part sociale, y compris mais de façon non limitative, (i) recevoir
tout avis de la Société, y compris les convocations aux Assemblées Générales, (ii) assister aux Assemblées Générales et y
exercer les droits de vote rattachés à la part sociale détenue collectivement et (iii) percevoir les dividendes relatifs à cette
part sociale détenue collectivement.

6.3 Participation aux bénéfices
Chaque part sociale donne droit à une fraction du capital social et des bénéfices de la Société au prorata du nombre de

parts sociales détenues.
6.4 Rachat d'actions
La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves distribuables

ou des fonds suffisants (à condition que, pour éviter toute confusion, les montants de la prime d'émission et du capital
surplus soient considérés comme des réserves distribuables aux fins du rachat de parts sociales).

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale de
l'associé unique/des associés. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des statuts en vertu
de l'article 11 des statuts sont d'application.

Les parts sociales rachetées conformément à cet article seront annulées (soumis à décision de l'assemblée Générale) ou
détenues pour une durée illimitée en tant que parts sociales de trésorerie (treasury shares) par la Société et seront dépourvues
de droits de vote et de droits de distributions.

De telles parts sociales de trésorerie peuvent être distribuées à tout moment aux associés existants ou aux tiers (soumis
au respect de l'article 7) par une décision du Conseil de Gérance ou peuvent être annulées par une décision de l'Assemblée
Générale (aux conditions de majorités requises pour la modification des statuts).

7. Transfert de parts sociales. Lorsque la Société est composée d'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts
sociales.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales inter vivos à des tiers non-associés doit être autorisée par
l'assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social. Une telle autorisation n'est pas requise
pour une cession de parts sociales entre associés.
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La cession de parts sociales mortis causa à des tiers non-associés doit être acceptée par les associés qui représentent
trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Les exigences des articles 189 et 190 de la Loi de 1915 doivent être respectées.

8. Obligations. Les obligations émises par la Société sont sous forme nominative.

9. Pouvoirs aux assemblées générales. Aussi longtemps que la Société n'a qu'un seul associé, l'Associé Unique a les
mêmes pouvoirs que ceux conférés à l'Assemblée Générale. Dans ce cas, toute référence aux décisions prises ou aux
pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé
Unique. Les décisions de l'Associé Unique sont enregistrées dans des procès-verbaux ou prises par des résolutions écrites,
le cas échéant.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d'associé, toute Assemblée Générale valablement constituée représente l'ensemble des
associés de la Société.

10. Assemblée générale annuelle des associés - Autres assemblées. L'Assemblée Générale annuelle se tient, conformé-
ment à la loi luxembourgeoise, à Luxembourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit de la commune du siège
social indiqué dans les convocations.

Les autres Assemblées Générales peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les avis de convocation.
L'Assemblée Générale est valablement tenue si tous les associés sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale

et qu'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir eu parfaitement connaissance de l'ordre du jour de l'Assemblée
Générale. Tout associé peut renoncer à l'avis de convocation, préalablement ou postérieurement à l'Assemblée Générale.

Tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions de l'associé unique ou des associés pourront,
au lieu d'être prises lors d'assemblées générales, être prises par écrit par tous les associés. Dans cette hypothèse, un projet
explicite de la résolution ou des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque associé votera par écrit
(ces votes pourront être produits par lettre, télécopie, ou courriel (email)). De telles résolutions peuvent être adoptées à la
majorité simple, sauf indication contraire dans les présents Statuts.

11. Droits de vote des associés, quorum et majorité. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que
soit le nombre de parts sociales qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales
qu'il possède ou représente. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées
par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que de l'accord de la majorité en
nombre des associés représentant au moins les trois quarts du capital social et la nationalité de la Société ne pourra être
changée que de l'accord unanime de tous les associés, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

12. Gérance.
12.1 Nomination et révocation des dirigeants
La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés. Le ou les gérants sont désignés,

révoqués et remplacés par l'assemblée générale des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus
de la moitié du capital social. Les associés peuvent à tout moment et ad nutum (sans justifier d'une raison) révoquer et
remplacer le gérant, ou si plusieurs gérants ont été nommés, n'importe lequel des gérants.

Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un conseil de gérance.
12.2 Réunion du Conseil de Gérance
Le conseil de gérance pourra choisir en son sein un président (le Président) et pourra également choisir un secrétaire,

qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.
Le Président présidera toutes les réunions du conseil de gérance. En son absence, le conseil de gérance pourra désigner un
autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de ces réunions.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du Président ou de deux gérants conjointement, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation. Les réunions du conseil de gérance auront lieu au siège social de la Société, sauf indication contraire
dans l'avis de convocation.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans
l'avis de convocation.

Il pourra être passé outre à cette convocation si le lieu et la date de la réunion a été décidé au préalable par décision du
conseil de gérance ou si tous les gérants sont présents ou représentés au conseil de gérance et s'ils déclarent avoir été dûment
informés et avoir eu parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Tout gérant peut renoncer à l'avis de
convocation, préalablement ou postérieurement à la réunion.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, télécopie ou e-mail
ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son mandataire. Un gérant ne peut pas représenter
plus d'un de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, visioconférence ou par ou
par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui prennent part à la réunion d'être identifiés
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et de délibérer. La participation d'un gérant à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, visioconfé-
rence ou par ou par tout autre moyen similaire de communication auquel il est fait référence ci-dessus sera considérée
comme une participation en personne à la réunion et la réunion sera censée avoir été tenue au siège social de la Société.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente ou
représentée. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.

Les décisions du conseil de gérance seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au siège social de la
Société et signé par les gérants présents au conseil de gérance, ou par le président du conseil de gérance, s'il a été désigné.
Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par voie circulaire
et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du conseil de
gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature.

12.3 Les pouvoirs du conseil de gérance
Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles se

rapportant à l'objet de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi de 1915 ou par les Statuts à
l'Assemblée Générale sont attribués au conseil de gérance.

12.4 Délégation de pouvoirs
Le conseil de gérance peut conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonctions déterminées de façon permanente

ou temporaire, y compris la gestion journalière de la Société, à des personnes ou agents de son choix.
12.5 Signatures obligatoires
La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par la

signature conjointe de deux membres quelconque du conseil de gérance.
En ce qui concerne la gestion journalière, la Société sera engagée par la signature conjointe ou par la seule signature de

la personne à la laquelle a été déléguée la gestion journalière par la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.
La Société peut encore être engagée par la signature conjointe ou par la seule signature de toute personne à laquelle un

tel pouvoir de signature aura été délégué par la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

13. Responsabilité du ou des gérants. Le ou les gérants (selon le cas) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

14. Commissaire(s) - Réviseur d'entreprises agréé ou cabinet de révision agréé. Conformément à l'article 200 de la Loi
de 1915, la Société doit être contrôlée par un commissaire aux comptes seulement si elle a plus de 25 (vingt-cinq) associés.
Un réviseur d'entreprises agréé doit être nommé si l'exemption prévue à l'article 69 (2) de la loi du 19 décembre 2002
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises n'est
pas applicable.

15. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

16. Comptes annuels. Chaque année le 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le Conseil de Gérance dresse un in-
ventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de l'inventaire et du bilan.
Les comptes annuels et le compte de profit et perte sont soumis à l'agrément de l'Assemblée Générale.

17. Répartition des bénéfices, réserves. Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent) qui
sont affectés à la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10% (dix
pour cent) du capital social de la Société, et il deviendra à nouveau obligatoire si la réserve légale descend en dessous du
seuil de 10% (dix pour cent) du capital social de la Société.

Le surplus sera affecté en vertu d'une décision de l'Assemblée Générale sur proposition du Conseil de Gérance.

18. Dividendes intérimaires. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, dans le respect des
conditions cumulatives suivantes:

(i) un état comptable non-audité est établi par le Conseil de Gérance (les Comptes Intérimaires);
(ii) les Comptes Intérimaires montrent qu'il y a suffisamment de bénéfices et d'autres réserves (y compris, et sans

restriction, la prime d'émission et le capital surplus) disponibles pour distribution, étant entendu que le montant à distribuer
ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social pour lequel les comptes annuels ont été
approuvés, le cas échéant, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et diminué des pertes reportées
et du montant à allouer à la réserve légale;

19. Distribution de la prime d'émission et du capital surplus. Toute distribution de la prime d'émission ou du capital
surplus doit être décidée par l'Assemblée Générale en vertu des dispositions de l'article 11, sans préjudice de toute distri-
bution de dividendes intérimaires (y compris de la prime d'émission ou du capital surplus) par le Conseil de Gérance,
conformément aux dispositions de l'article 19.
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20. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas besoin d'être
associés, nommés par l'assemblée générale des associés, qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Le ou les liquidateurs
aura (auront) les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du paiement du passif sera distribué aux associés proportionnellement
aux nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la Société.

21. Loi applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront déterminées
conformément au droit luxembourgeois.

Dispositions transitoires

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2016.

Souscription

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare qu'il souscrit
au moyen d'un apport en numéraire aux 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1 (un
Euro) chacune, représentant l'intégralité du capital social de la Société, et ayant un prix de souscription total de EUR 12.500
(douze mille cinq cents).

Le prix de souscription de l'intégralité des parts sociales a été versé par le Souscripteur au moyen d'un apport en numéraire
d'un montant total de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros), euro), de sorte que le montant de EUR 12.500 (douze
mille cinq cents euros) payé par le Souscripteur est désormais à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été attesté
au notaire instrumentaire, qui le reconnaît expressément.

L'apport en nature est entièrement alloué au capital social de la Société.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont estimés approximativement à la somme de mille quatre cents
Euros (1.400.- EUR).

Résolutions de l'associé unique

Le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions
suivantes:

1. Le nombre de gérants est de 3 (trois) et les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants pour une durée
illimitée:

- Jean-Philippe Gachet, ayant sa résidence professionnelle au 25A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg;

- Miguel Ibañez Diez, ayant sa résidence professionnelle au 25A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg; et

- Tony Roy, ayant sa résidence professionnelle au 1001, rue Square-Victoria, Montréal, H2Z BH5, Québec, Canada,
2. L'adresse du siège social de la Société est au 25A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du mandataire du Souscripteur, le présent

acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête du mandataire du Souscripteur et en cas de distorsions
entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.
Et après lecture faite au mandataire du Souscripteur, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, le

mandataire du Souscripteur a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 21 janvier 2016. Relation: 1LAC/2016/1965. Reçu soixante-quinze euros

(75.- EUR).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 10 février 2016.
Référence de publication: 2016064697/524.
(160026505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.
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Vitruvian II Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.491.814,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 184.359.

In the year two thousand and sixteen, on the ninth day of the month of February,
Before Maître Edouard Delosch, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared
VIP II Nominees Limited (as nominee for and on behalf of VIP II A LP, VIP II B LP, VIP II A (SF) LP, VIP II B (SF)

LP, VIP II (Co-Investment) LP that together are known as “Vitruvian Investment Partnership II”), a private limited liability
company incorporated and existing under the laws of England, having its registered office at 105 Wigmore Street, London
W1U 1QY, registered with the Registrar of Companies for England and Wales under number 08849013,

represented by Me Perrine Reinhart, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated
9 February 2016 (such proxy to be registered together with the present deed),

being the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) and holding all the two million six hundred forty-eight thousand
one hundred ninety (2,648,190) shares in issue in Vitruvian II Luxembourg S.à r.l. (the “Company”), a société à respon-
sabilité limitée having its registered office at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, registered with the Register
of Trade and Companies of Luxembourg under number B184.359 and incorporated on 28 January 2014 by deed of the
undersigned notary, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”), number C-913 on
9 April 2014. The articles of association of the Company have been amended several times and for the last time on 27
November 2015 by deed of the undersigned notary, not yet published in the Mémorial.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:
(A) The Sole Shareholder holds all the shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on all items

of the agenda.
(B) The items on which resolutions are to be passed are as follows:
1. Increase of the issued share capital of the Company by an amount of eight hundred forty-three thousand six hundred

twenty-four euros (EUR 843,624.-) from currently two million six hundred forty-eight thousand one hundred ninety euros
(EUR 2,648,190.-) to three million four hundred ninety-one thousand eight hundred fourteen euros (EUR 3,491,814.-) by
the creation and issuance of (a) three hundred forty-three thousand six hundred twenty-four (343,624) additional class I
shares (the “I New Shares”), (b) four hundred eighty-seven thousand five hundred (487,500) additional class B shares (the
“B New Shares”) and (c) twelve thousand five hundred (12,500) new class M shares (the “M New Shares” and, together
with the I New Shares and the B New Shares, the “New Shares”), each with a nominal value and subscription price of one
euro (EUR 1.00); subscription and payment by the Sole Shareholder of the total subscription price of eight hundred forty-
three thousand six hundred twenty-four euros (EUR 843,624.-) as follows:

(i) the subscription price of twelve thousand five hundred (12,500) M New Shares will be paid by way of a contribution
in kind of a claim held by the Sole Shareholder against the Company of a total aggregate amount of twelve thousand five
hundred euros (EUR 12,500.-) (the “Contribution in Kind”); and

(ii) the aggregate subscription price of eight hundred thirty-one thousand one hundred twenty-four (831,124) I New
Shares and B New Shares will be paid out of the equity reserve account of the Company named “contribution to equity
capital without issue of shares (“capital contribution”)” pursuant to the grand ducal decree dated 10 June 2009 on the
presentation and content of the standard chart of accounts (account 115);

acknowledgement of a report on the Contribution in Kind and approval of the valuation of the Contribution in Kind;
allocation of the aggregate nominal amount of the New Shares to the share capital of the Company;

2. Consequential amendment of the articles 5.1. and 5.2. of the articles of association of the Company so as to read as
follows:

“ 5.1. The Company has an issued and subscribed fully paid-up capital of three million four hundred ninety-one thousand
eight hundred fourteen euros (EUR 3,491,814.-) divided into:

(i) five hundred thousand (500,000) Class B Shares,
(ii) twelve thousand five hundred (12,500) Class C Shares,
(iii) four hundred ninety-three thousand seven hundred twenty-four (493,724) Class F Shares,
(iv) one hundred ninety thousand (190,000) Class H Shares,
(v) three hundred fifty-six thousand one hundred twenty-four (356,124) Class I Shares,
(vi) thirty-six thousand four hundred fifty-eight (36,458) Class J Shares,
(vii) twelve thousand five hundred (12,500) Class M Shares,
(viii) five hundred thousand (500,000) Class N Shares,
(ix) five hundred thousand (500,000) Class P Shares,
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(x) three hundred seventy-eight thousand and eight (378,008) Class T Shares,
(xi) five hundred thousand (500,000) Class V Shares, and
(xii) twelve thousand five hundred (12,500) Category X Shares,
each with a nominal value of one euro (EUR1.00).“

“ 5.2. The share capital may be increased by the issue of new shares upon resolution by the Shareholders meeting. The
new shares may be issued in the form of share classes (including subclasses of shares).

Each Class of Shares shall be issued in connection with the acquisition or making by the Company of a specific invest-
ment directly or indirectly (each a "Specific Investment"). The subscription price paid to the Company upon the issuance
of shares of a particular class (including for the avoidance of doubt any share premium) (the "Subscription Price"), net of
all costs payable by the Company in connection with such issuance including, but not limited to, capital duty, notarial fees
and publication costs (the "Issuance Costs"), shall be invested directly or indirectly in one and the same Specific Investment.

Class B relates to the Project Bean Investment.
Class C relates to the Project Care Investment.
Class F relates to the Project Lux Investment.
Class H relates to the Project Buttermilk Investment.
Class I relates to the Project Sunshine Investment.
Class J relates to the Project Riverside Investment.
Class M relates to the Project Jupiter Investment.
Class N relates to the Project Electra Investment.
Class P relates to the Project Chelsea Investment.
Class T relates to the Project Flight Investment.
Class V relates to the Project Voice Investment.
Category X is not related to a Specific Investment.”
3. Addition of one new definition in article 19 of the articles of incorporation of the Company, so as to read as follows:
“Project Jupiter Investment means the investment by way of shares, loans, preferred equity certificates, or other

instruments, convertible or not or otherwise in Messenger S.à r.l. (and the underlying
assets, subsidiaries and entities)”

4. Amendment of the articles 8.2. and 8.4. of the articles of association of the Company so as to read as follows:

“ 8.2. The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or
represented at a meeting (provided that in the event however the General Meeting of Shareholders has appointed different
classes of Managers (namely class A Managers and class B Managers) such majority shall always include at least one class
A Manager (who may be represented) and one class B Manager (who may be represented)).”

“ 8.4. Any Manager may participate in any meeting of the Board of Managers by conference-call or by other similar
means of communication, provided that such Manager is located outside the United Kingdom during the meeting.”

5. Amendment of the articles 16.1. and 16.2. of the articles of association of the Company so as to read as follows:

“ 16.1. Out of the total net profits of the Company five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This
deduction ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the
Company. In case of a reduction of share capital, the legal reserve (to the extent it is at least equal to 10% of the issued
share capital) may be decreased accordingly. The Shareholders may distribute the remainder of the total net profits of the
Company or allocate such amount to the reserves of the Company, but only upon recommendation of the Board of Managers
and provided that the amount so distributed or allocated shall not exceed the amount recommended by the Board of Ma-
nagers.” “Project Jupiter Investment means the investment by way of shares, loans, preferred equity certificates, or other
instruments, convertible or not or otherwise in Messenger S.à r.l. (and the underlying assets, subsidiaries and entities)”

“ 16.2. The Shareholders may decide to pay interim dividends, but only upon recommendation of the Board of Managers,
on one or more of more Classes of Shares on the basis of Interim Accounts prepared by the Board of Managers, showing
that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the total amount to be distributed may not exceed
net profits realised by the Company since the end of the last accounting year increased by profits carried forward and
distributable reserves (including available premium) but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law and previous distributions (regardless of the Investment Net Income of a Class). Distri-
bution to a Class shall only be made out of the Investment Net Income of the relevant Class (subject to the above).”

Thereupon the Sole Shareholder has passed the following resolutions:

First resolution

It is resolved to increase the issued share capital of the Company by an amount of eight hundred forty-three thousand
six hundred twenty-four euros (EUR 843,624.-) from currently two million six hundred forty-eight thousand one hundred
ninety euros (EUR 2,648,190.-) to three million four hundred ninety-one thousand eight hundred fourteen euros (EUR
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3,491,814.-) by the creation and issuance of (a) three hundred forty-three thousand six hundred twenty-four (343,624)
additional class I shares (the “I New Shares”), (b) four hundred eighty-seven thousand five hundred (487,500) additional
class B shares (the “B New Shares”) and (c) twelve thousand five hundred (12,500) new class M shares (the “M New
Shares”, and together with the I New Shares and the B New Shares, the “New Shares”), each with a nominal value and
subscription price of one euro (EUR 1.00).

The total subscription price of the New Shares of eight hundred forty-three thousand six hundred twenty-four euros
(EUR 843,624.-) has been paid in by the Sole Shareholder as follows:

(i) the subscription price of twelve thousand five hundred (12,500) M New Shares will be paid by way of a contribution
in kind of a claim held by the Sole Shareholder against the Company of a total aggregate amount of twelve thousand five
hundred euros (EUR 12,500.-) (the “Contribution in Kind”);

Evidence of the Contribution in Kind for the subscription for twelve thousand five hundred (12,500) M New Shares was
shown to the undersigned notary.

The report by the board of managers of the Company on the Contribution in Kind is hereby acknowledged. The con-
clusion of such report (a copy of which shall be registered together with the present deed) reads as follows:

“In view of the above, the Board of Managers believes that the Contribution in Kind with respect to the twelve thousand
five hundred (12,500) new class M shares to be issued is to be valued at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-)
and is equal to the subscription price of the twelve thousand five hundred (12,500) new class M shares to be so issued by
the Company.”

It is resolved to approve the valuation of the Contribution in Kind at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-).
(ii) the aggregate subscription price of eight hundred thirty-one thousand one hundred twenty-four (831,124) I New

Shares and B New Shares will be paid out of the equity reserve account of the Company named “contribution to equity
capital without issue of shares (“capital contribution”)” pursuant to the grand ducal decree dated 10 June 2009 on the
presentation and content of the standard chart of accounts (account 115);

Evidence of the equity reserve of eight hundred thirty-one thousand one hundred twenty-four euros (EUR 831,124.-)
for the subscription for (a) three hundred forty-three thousand six hundred twenty-four (343,624) New I Shares and (b)
four hundred eighty-seven thousand five hundred (487,500) New B Shares was shown to the undersigned notary.

The New Shares having thus been issued as set forth above, it is resolved to allocate the aggregate nominal amount of
such New Shares to the share capital of the Company.

Second resolution

It is consequently resolved to amend the articles 5.1. and 5.2. of the articles of association of the Company so as to read
as follows:

“ 5.1. The Company has an issued and subscribed fully paid-up capital of three million four hundred ninety-one thousand
eight hundred fourteen euros (EUR 3,491,814.-) divided into:

(i) five hundred thousand (500,000) Class B Shares,
(ii) twelve thousand five hundred (12,500) Class C Shares,
(iii) four hundred ninety-three thousand seven hundred twenty-four (493,724) Class F Shares,
(iv) one hundred ninety thousand (190,000) Class H Shares,
(v) three hundred fifty-six thousand one hundred twenty-four (356,124) Class I Shares,
(vi) thirty-six thousand four hundred fifty-eight (36,458) Class J Shares,
(vii) twelve thousand five hundred (12,500) Class M Shares,
(viii) five hundred thousand (500,000) Class N Shares,
(ix) five hundred thousand (500,000) Class P Shares,
(x) three hundred seventy-eight thousand and eight (378,008) Class T Shares,
(xi) five hundred thousand (500,000) Class V Shares, and
(xii) twelve thousand five hundred (12,500) Category X Shares,
each with a nominal value of one euro (EUR1.00).“

“ 5.2. The share capital may be increased by the issue of new shares upon resolution by the Shareholders meeting. The
new shares may be issued in the form of share classes (including subclasses of shares).

Each Class of Shares shall be issued in connection with the acquisition or making by the Company of a specific invest-
ment directly or indirectly (each a "Specific Investment"). The subscription price paid to the Company upon the issuance
of shares of a particular class (including for the avoidance of doubt any share premium) (the "Subscription Price"), net of
all costs payable by the Company in connection with such issuance including, but not limited to, capital duty, notarial fees
and publication costs (the "Issuance Costs"), shall be invested directly or indirectly in one and the same Specific Investment.

Class B relates to the Project Bean Investment.
Class C relates to the Project Care Investment.
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Class F relates to the Project Lux Investment.
Class H relates to the Project Buttermilk Investment.
Class I relates to the Project Sunshine Investment.
Class J relates to the Project Riverside Investment.
Class M relates to the Project Jupiter Investment.
Class N relates to the Project Electra Investment.
Class P relates to the Project Chelsea Investment.
Class T relates to the Project Flight Investment.
Class V relates to the Project Voice Investment.
Category X is not related to a Specific Investment.”

Third resolution

It is resolved to add one new definition in article 19 of the articles of association of the Company, so as to read as follows:
“Project Jupiter Investment means the investment by way of shares, loans, preferred equity certificates, or other

instruments, convertible or not or otherwise in Messenger S.à r.l. (and the underlying
assets, subsidiaries and entities)”

Fourth resolution

It is resolved to amend the articles 8.2. and 8.4. of the articles of association of the Company so as to read as follows:

“ 8.2. The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or
represented at a meeting (provided that in the event however the General Meeting of Shareholders has appointed different
classes of Managers (namely class A Managers and class B Managers) such majority shall always include at least one class
A Manager (who may be represented) and one class B Manager (who may be represented)).”

“ 8.4. Any Manager may participate in any meeting of the Board of Managers by conference-call or by other similar
means of communication, provided that such Manager is located outside the United Kingdom during the meeting.”

Fifth resolution

It is resolved to amend the article 16.1. and 16.2. of the articles of association of the Company so as to read as follows:

“ 16.1. Out of the total net profits of the Company five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This
deduction ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the
Company. In case of a reduction of share capital, the legal reserve (to the extent it is at least equal to 10% of the issued
share capital) may be decreased accordingly. The Shareholders may distribute the remainder of the total net profits of the
Company or allocate such amount to the reserves of the Company, but only upon recommendation of the Board of Managers
and provided that the amount so distributed or allocated shall not exceed the amount recommended by the Board of Ma-
nagers.”

“ 16.2. The Shareholders may decide to pay interim dividends, but only upon recommendation of the Board of Managers,
on one or more of more Classes of Shares on the basis of Interim Accounts prepared by the Board of Managers, showing
that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the total amount to be distributed may not exceed
net profits realised by the Company since the end of the last accounting year increased by profits carried forward and
distributable reserves (including available premium) but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law and previous distributions (regardless of the Investment Net Income of Jupiter Investment
equity certificates, or other instruments, convertible or not or otherwise in Messenger S.à r.l. (and the underlying assets,
subsidiaries and entities)” a Class). Distribution to a Class shall only be made out of the Investment Net Income of the
relevant Class (subject to the above).”

All the items of the agenda have been resolved upon.

Expenses

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the above resolutions have been estimated at about two thousand two hundred euros (EUR
2,200.-).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the party hereto, this
deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same party, in case of divergences between
the English and the French version, the English version shall prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the person appearing, he signed together with us, the notary, the
present original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille seize, le neuvième jour du mois de février,
Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu
VIP II Nominees Limited (en tant que représentant et pour le compte de VIP II A LP, VIP II B LP, VIP II A (SF) LP,

VIP II B (SF) LP, VIP II (Co-Investment) LP, collectivement «Vitruvian Investment Partnership II»), une private limited
liability company de droit anglais, ayant son siège social au 105 Wigmore Street, Londres W1U 1QY, immatriculée auprès
du Registrar of Companies for England and Wales sous le numéro 08849013,

représentée par Me Perrine Reinhart, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration datée du 9 février 2016 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte),

étant l’associé unique (l’«Associé Unique») et détenant l’ensemble des deux millions cent quarante-huit mille cent
quatre-vingt-dix (2.148.190) parts sociales émises dans Vitruvian II Luxembourg S.à r.l. (la «Société»), une société à
responsabilité limitée ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 184.359, constituée le 28 janvier 2014 par acte
du notaire soussigné, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro C-913 du 9 avril
2014. Les statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois le 27 novembre 2015 par acte du
notaire soussigné, non encore publié au Mémorial.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d’acter ce qui suit:
(A) L’Associé Unique détient l’ensemble des parts sociales émises dans la Société de sorte que des décisions peuvent

être prises valablement sur tous les points figurant à l’ordre du jour.
(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être prises sont les suivants:
1. Augmentation du capital social émis de la Société d’un montant de huit cent quarante-trois mille six cent vingt-quatre

euros (843.624,-EUR) afin de le porter de son montant actuel de deux millions six cent quarante-huit mille cent quatre-
vingt-dix euros (2.648.190,-EUR) à trois millions quatre cent quatre-vingt-onze mille huit cent quatorze euros (3.491.814,-
EUR) par la création et l’émission de (a) trois cent quarante-trois mille six cent vingt-quatre (343.624) parts sociales de
classe I supplémentaires (les «Nouvelles Parts Sociales I»), (b) quatre cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (487.500)
parts sociales de classe B supplémentaires (les «Nouvelles Parts Sociales B») et (c) douze mille cinq cents (12.500) nou-
velles parts sociales de classe M (les «Nouvelles Parts Sociales M» et, ensemble avec les Nouvelles Parts Sociales I et les
Nouvelles Parts Sociales B, les «Nouvelles Parts Sociales»), chacune ayant une valeur nominale et un prix de souscription
d’un euro (1,00 EUR); souscription et paiement par l’Associé Unique du prix total de souscription de huit cent quarante-
trois mille six cent vingt-quatre euros (843.624,- EUR) tel qu’il suit:

(i) le prix de souscription de douze mille cinq cents (12.500) Nouvelles Parts Sociales M sera payé au moyen d’un apport
en nature composé d’une créance d’un montant total de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) détenue par l’Associé
Unique envers la Société (l’«Apport en Nature»); et

(ii) le prix de souscription de huit cent trente-et-un mille cent vingt-quatre (831.124) Nouvelles Parts Sociales I et
Nouvelles Parts Sociales B sera payé à partir du compte de réserve de capitaux propres de la Société dénommé «apport en
capitaux propres non rémunérés par des titres («apport en capitaux propres»)» conformément au décret grand-ducal du 10
juin 2009 déterminant la teneur et la présentation d’un plan comptable normalisé (compte 115);

reconnaissance d’un rapport sur l’Apport en Nature et approbation de l’évaluation de l’Apport en Nature; allocation du
montant nominal total des Nouvelles Parts Sociales au capital social de la Société;

2. Modification en conséquence des articles 5.1. et 5.2. des statuts de la Société afin qu’ils aient la teneur suivante:

« 5.1. La Société a un capital émis et souscrit entièrement libéré de trois millions quatre cent quatre-vingt-onze mille
huit cent quatorze euros (3.491.814,- EUR) divisé en:

(i) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe B,
(ii) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Classe C,
(iii) quatre cent quatre-vingt-treize mille sept cent vingt-quatre (493.724) Parts Sociales de Classe F,
(iv) cent quatre-vingt-dix mille (190.000) Parts Sociales de Classe H,
(v) trois cent cinquante-six mille cent vingt-quatre (356.124) Parts Sociales de Classe I,
(vi) trente-six mille quatre cent cinquante-huit (36.458) Parts Sociales de Classe J,
(vii) douze mille cinq cent (12.500) Parts Sociales de Classe M,
(viii) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe N,
(ix) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe P,
(x) trois cent soixante-dix-huit mille huit (378.008) Parts Sociales de Classe T,
(xi) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe V, et
(xii) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Catégorie X,
d’une valeur nominale d’un euro (1,- €) chacune.
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« 5.2. Le capital social pourra être augmenté par l'émission de nouvelles parts sociales par une résolution prise par
l’assemblée des Associés. Les nouvelles parts sociales pourront être émises sous forme de classe de parts sociales (y compris
des sous-classes de parts sociales).

Chaque Classe de Parts Sociales sera émise en relation avec l'acquisition ou la réalisation par la Société soit directement
soit indirectement d’un investissement spécifique (chacun un «Investissement Spécifique»). Le prix de souscription reçu
par la Société suite à l'émission de parts sociales d’une classe particulière (y compris, afin d'éviter tout doute, toute prime
d'émission) (le «Prix de Souscription»), déduction faite de toute dépense encourue par la Société en rapport avec une telle
émission y compris, mais sans s’y limiter, le droit d’apport, les frais de notaire et les frais de publication (les «Coûts
d’Émission»), sera investi directement ou indirectement dans un même et unique Investissement Spécifique.

La Classe B se rapporte à l’Investissement Projet Bean.
La Classe C se rapporte à l’Investissement Projet Care.
La Classe F se rapporte à l’Investissement Projet Lux.
La Classe H se rapporte à l’Investissement Projet Buttermilk.
La Classe I se rapporte à l’Investissement Projet Sunshine.
La Classe J se rapporte à l’Investissement Projet Riverside.
La Classe M se rapporte à l’Investissement Project Jupiter.
La Classe N se rapporte à l’investissement Projet Electra.
La Classe P se rapporte à l’Investissement Projet Chelsea.
La Classe T se rapporte à l’Investissement Projet Flight.
La Classe V se rapporte à l’Investissement Projet Voice.
La Catégorie X ne se rapporte pas à un Investissement Spécifique.»
3. Ajout d’une nouvelle définition à l’article 19 des statuts de la Société dont la teneur est la suivante:
«Investissement Projet Jupiter» signifie l’investissement par le biais de parts sociales, prêts, preferred equity

certificates ou autres instruments, convertibles ou non, ou autres dans Messenger S.à
r.l. (et les actifs sous-jacents, filiales et entités)»

4. Modification des articles 8.2. et 8.4. des statuts de la Société afin qu’ils aient la teneur suivante:

« 8.2. Le Conseil de Gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité des Gérants sont
présents ou représentés à une réunion (dans le cas où l'Assemblée Générale des Associés aurait élu plusieurs Classes de
gérants (c'est-à-dire une Classe A et une Classe B) une telle majorité devra toujours inclure au moins un gérant de Classe
A (qui pourra être représenté) et un gérant de Classe B (qui pourra être représenté)).»

« 8.4. Tout Gérant pourra participer à n'importe quelle réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique ou
par moyens de communication similaires, à condition que ce Gérant soit situé en dehors du Royaume-Uni pendant la
réunion.»

5. Modification des articles 16.1. et 16.2. des statuts de la Société afin qu’ils aient la teneur suivante:

« 16.1. Cinq pour cent (5%) du bénéfice net total sera placé sur un compte de réserve légale. Cette déduction cessera
d'être obligatoire lorsque le compte de réserve atteindra dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société. En cas
de réduction de capital social, la réserve légale (dans la mesure où elle est au moins égale à 10% du capital social émis)
pourra être diminuée en conséquence. Les Associés peuvent distribuer le reste du total net des profits de la Société ou
allouer ce montant aux réserves de la Société mais seulement sur recommandation du Conseil de Gérance et à condition
que le montant ainsi distribué ou alloué n’excède pas le montant recommandé par le Conseil de Gérance.»

« 16.2. Les Associés pourront décider de payer des dividendes intérimaires sur une ou plusieurs Classes de Parts Sociales
sur base de Comptes Intérimaires préparés par le Conseil de Gérance, mais seulement sur recommandation du Conseil de
Gérance, prouvant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que le montant à distribuer
ne pourra pas excéder les profits net réalisés par la Société depuis la fin du dernier exercice comptable augmenté des profits
reportés et des réserves distribuables (y compris la prime d'émission disponible) mais déduction faite des pertes reportées
et des sommes devant être allouées à une réserve à constituer conformément à la loi et aux distributions précédentes (sans
tenir compte du Revenu d'Investissement Net d'une Classe). La distribution à une classe ne pourra être effectuée qu'à partir
du Revenu d'Investissement Net de la Classe concernée (sous réserve de ce qui précède).»

À la suite de quoi, l’Associé Unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

Il est décidé d’augmenter le capital social émis de la Société d’un montant de huit cent quarante-trois mille six cent
vingt-quatre euros (843.624,- EUR) afin de le porter de son montant actuel de deux millions six cent quarante-huit mille
cent quatre-vingt-dix euros (2.648.190,- EUR) à trois millions quatre cent quatre-vingt-onze mille huit cent quatorze euros
(3.491.814,- EUR) par la création et l’émission de (a) trois cent quarante-trois mille six cent vingt-quatre (343.624) parts
sociales de classe I supplémentaires (les «Nouvelles Parts Sociales I»), (b) quatre cent quatre-vingt-sept mille cinq cents
(487.500) parts sociales de classe B supplémentaires (les «Nouvelles Parts Sociales B») et (c) douze mille cinq cents
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(12.500) nouvelles parts sociales de class M (les «Nouvelles Parts Sociales M» et ensemble avec les Nouvelles Parts Sociales
I et les Nouvelles Parts Sociales B, les «Nouvelles Parts Sociales»), chacune ayant une valeur nominale et un prix de
souscription d’un euro (1,00 EUR).

Le prix total de souscription des Nouvelles Parts Sociales s’élevant à huit cent quarante-trois mille six cent vingt-quatre
euros (843.624,- EUR) a été payé et souscrit par l’Associé Unique tel qu’il suit:

(i) le montant de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), correspondant au prix de souscription de douze mille
cinq cents (12.500) Nouvelles Parts Sociales M a été payé au moyen d’un apport en nature composé de créances d’un
montant total de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) détenue par l’Associé Unique envers la Société (l’«Apport
en Nature»);

Preuve de l’Apport en Nature pour la souscription de douze mille cinq cents (12.500) Nouvelles Parts Sociales M a été
montrée au notaire soussigné.

Le rapport du conseil de gérance de la Société sur l’Apport en Nature a été reconnu par les présentes. La conclusion de
ce rapport (dont une copie sera enregistrée avec le présent acte) est la suivante:

«Au vu de ce qui précède, le Conseil de Gérance estime que l’Apport en Nature relatif aux douze mille cinq cents
(12.500) nouvelles parts sociales de classe M à émettre doit être évalué à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) et
est égal au prix de souscription des douze mille cinq cents (12.500) nouvelles parts sociales de classe M devant être ainsi
émises par la Société.»

Il est décidé d’approuver l’évaluation de l’Apport en Nature à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR).
(ii) le montant de huit cent trente-et-un mille cent vingt-quatre (831.124) Nouvelles Parts Sociales I et Nouvelles Parts

Sociales B a été payé à partir du compte de réserve de capitaux propres de la Société dénommé «apport en capitaux propres
non rémunérés par des titres («apport en capitaux propres»)» conformément au décret grand-ducal du 10 juin 2009 déter-
minant la teneur et la présentation d’un plan comptable normalisé (compte 115);

La preuve du montant des capitaux propres de huit cent trente-et-un mille cent vingt-quatre euros (831.124,- EUR) pour
la souscription de (a) trois cent quarante-trois mille six cent vingt-quatre (343.624) Nouvelles Parts Sociales I et (b) quatre
cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (487.500) Nouvelles Parts Sociales B a été montrée au notaire soussigné.

Les Nouvelles Parts Sociales ayant été ainsi émises tel que décrit ci-dessus, il est décidé d’allouer le montant nominal
total des Nouvelles Parts Sociales ainsi émises au capital social de la Société.

Deuxième résolution

Par conséquent, il est décidé de modifier les articles 5.1. et 5.2. des statuts de la Société afin qu’ils aient la teneur suivante:

« 5.1. La Société a un capital émis et souscrit entièrement libéré de trois millions quatre cent quatre-vingt-onze mille
huit cent quatorze euros (3.491.814,- EUR) divisé en:

(i) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe B,
(ii) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Classe C,
(iii) quatre cent quatre-vingt-treize mille sept cent vingt-quatre (493.724) Parts Sociales de Classe F,
(iv) cent quatre-vingt-dix mille (190.000) Parts Sociales de Classe H,
(v) trois cent cinquante-six mille cent vingt-quatre (356.124) Parts Sociales de Classe I,
(vi) trente-six mille quatre cent cinquante-huit (36.458) Parts Sociales de Classe J,
(v) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Classe M,
(vii) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe N,
(viii) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe P,
(ix) trois cent soixante-dix-huit mille huit (378.008) Parts Sociales de Classe T,
(x) cinq cent mille (500.000) Parts Sociales de Classe V, et
(xi) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Catégorie X,
d’une valeur nominale d’un euro (1,- €) chacune.»

« 5.2. Le capital social pourra être augmenté par l'émission de nouvelles parts sociales par une résolution prise par
l’assemblée des Associés. Les nouvelles parts sociales pourront être émises sous forme de classe de parts sociales (y compris
des sous-classes de parts sociales).

Chaque Classe de Parts Sociales sera émise en relation avec l'acquisition ou la réalisation par la Société soit directement
soit indirectement d’un investissement spécifique (chacun un «Investissement Spécifique»). Le prix de souscription reçu
par la Société suite à l'émission de parts sociales d’une classe particulière (y compris, afin d'éviter tout doute, toute prime
d'émission) (le «Prix de Souscription»), déduction faite de toute dépense encourue par la Société en rapport avec une telle
émission y compris, mais sans s’y limiter, le droit d’apport, les frais de notaire et les frais de publication (les «Coûts
d’Émission»), sera investi directement ou indirectement dans un même et unique Investissement Spécifique.

La Classe B se rapporte à l’Investissement Projet Bean.
La Classe C se rapporte à l’Investissement Projet Care.
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La Classe F se rapporte à l’Investissement Projet Lux.
La Classe H se rapporte à l’Investissement Projet Buttermilk.
La Classe I se rapporte à l’Investissement Projet Sunshine.
La Classe J se rapporte à l’Investissement Projet Riverside.
La Classe M se rapporte à l’Investissement Projet Jupiter.
La Classe N se rapporte à l’investissement Projet Electra.
La Classe P se rapporte à l’Investissement Projet Chelsea.
La Classe T se rapporte à l’Investissement Projet Flight.
La Classe V se rapporte à l’Investissement Projet Voice.
La Catégorie X ne se rapporte pas à un Investissement Spécifique.»

Troisième résolution

Il est décidé d’ajouter une nouvelle définition à l’article 19 des statuts de la Société dont la teneur est la suivante:
«Investissement Projet Jupiter» signifie l’investissement par le biais de parts sociales, prêts, preferred equity

certificates ou autres instruments, convertibles ou non, ou autres dans Messenger
S.àr.l. (et les actifs sous-jacents, filiales et entités)»

Quatrième résolution

Il est décidé de modifier les articles 8.2. et 8.4. des statuts de la Société afin qu’ils aient la teneur suivante:

« 8.2. Le Conseil de Gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité des Gérants sont
présents ou représentés à une réunion (dans le cas où l'Assemblée Générale des Associés aurait élu plusieurs Classes de
gérants (c'est-à-dire une Classe A et une Classe B) une telle majorité devra toujours inclure au moins un gérant de Classe
A (qui pourra être représenté) et un gérant de Classe B (qui pourra être représenté)).»

« 8.4. Tout Gérant pourra participer à n'importe quelle réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique ou
par moyens de communication similaires, à condition que ce Gérant soit situé en dehors du Royaume-Uni pendant la
réunion.»

Cinquième résolution

Il est décidé de modifier les articles 16.1. et 16.2. des statuts de la Société afin qu’ils aient la teneur suivante:

« 16.1. Cinq pour cent (5%) du bénéfice net total sera placé sur un compte de réserve légale. Cette déduction cessera
d'être obligatoire lorsque le compte de réserve atteindra dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société. En cas
de réduction de capital social, la réserve légale (dans la mesure où elle est au moins égale à 10% du capital social émis)
pourra être diminuée en conséquence. Les Associés peuvent distribuer le reste du total net des profits de la Société ou
allouer ce montant aux réserves de la Société mais seulement sur recommandation du Conseil de Gérance et à condition
que le montant ainsi distribué ou alloué n’excède pas le montant recommandé par le Conseil de Gérance.»

« 16.2. Les Associés pourront décider de payer des dividendes intérimaires sur une ou plusieurs Classes de Parts Sociales
sur base de Comptes Intérimaires préparés par le Conseil de Gérance, mais seulement sur recommandation du Conseil de
Gérance, prouvant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que le montant à distribuer
ne pourra pas excéder les profits net réalisés par la Société depuis la fin du dernier exercice comptable augmenté des profits
reportés et des réserves distribuables (y compris la prime d'émission disponible) mais déduction faite des pertes reportées
et des sommes devant être allouées à une réserve à constituer conformément à la loi et aux distributions précédentes (sans
tenir compte du Revenu d'Investissement Net d'une Classe). La distribution à une classe ne pourra être effectuée qu'à partir
du Revenu d'Investissement Net de la Classe concernée (sous réserve de ce qui précède).»

Tous les points portés à l’ordre du jour ont fait l’objet d’une résolution.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société ou qui lui
seront imputés dans le cadre des résolutions qui précèdent ont été estimés à environ mille deux cents euros (EUR 2.200,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, reconnaît qu’à la demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction en langue française; à la demande de la même partie, la version anglaise fera
foi en cas de divergences entre les versions anglaise et française.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu au mandataire de la partie comparante, ce dernier a signé avec nous, le notaire, le présent acte

original.
Signé: P. REINHART, DELOSCH.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 10 février 2016. Relation: 1LAC/2016/4735. Reçu soixante-quinze (75.-)
euros.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 18 février 2016.
Référence de publication: 2016069055/445.
(160031275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2016.

World Minerals USD S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 5.616.765,00.
Siège social: L-2314 Luxembourg, 2, place de Paris.

R.C.S. Luxembourg B 97.868.

EXTRAIT

Monsieur Thomas Muller a démissionné de son mandat de gérant de classe B de la Société, avec effet au 26 février
2016.

Suite à cette décision, le conseil de gérance est à ce jour composé comme suit:
- Madame Karima Korichi, demeurant professionnellement au 154, rue de l'Université, F-75007 Paris, France, gérante

de classe A;
- Monsieur Ralph Calmes, demeurant professionnellement au 154, rue de l'Université, F-75007 Paris, France, gérant de

classe A; et
- Monsieur Cédric Boulier, demeurant professionnellement au 154, rue de l'Université, F-75007 Paris, France, gérant

de classe B.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 février 2016.
Pour WORLD MINERALS USD S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2016073179/22.
(160037164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2016.

Arkadia Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 131.367.

Extrait des résolutions adoptées en date du 17 février 2016 lors de la réunion du conseil d'administration de la société
ARKADIA INVESTMENTS S.A.

- M. Alexandre TASKIRAN a démissionné de ses fonctions avec effet au 23 décembre 2015.
- M. Vishal SOOKLOLL, employé privé, né à Goodlands (Ile Maurice), le 14 juin 1975, résidant professionnellement

au 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg, a été coopté administrateur de la Société avec effet au 23 décembre 2015
et jusqu'au 8 juin 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ARKADIA INVESTMENTS S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2016073243/16.
(160037985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2016.

Casiana Automobiles Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3431 Dudelange, 1, rue de la Brasserie.

R.C.S. Luxembourg B 155.872.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016081874/9.
(160048185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2016.
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Cantarellus S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1820 Luxembourg, 10, rue Antoine Jans.

R.C.S. Luxembourg B 191.248.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 23 février 2016 que les mandats suivants ont été
renouvelés:

- Monsieur Massimo LONGONI, demeurant au 10, rue Mathieu Lambert Schrobilgen à L-2526 Luxembourg, président,
administrateur et administrateur-délégué.

- Monsieur Lorenzo STANCA, demeurant professionnellement au 3, Corso di Porta Nuova à I-20121 Milan (Italie),
administrateur.

- Monsieur Judicaël MOUNGUENGUY, demeurant professionnellement au 10, rue Antoine Jans à L-1820 Luxembourg,
administrateur.

- Deloitte Audit, société anonyme, ayant son siège social au 560, rue de Neudorf à L-2220 Luxembourg, R.C.S. Lu-
xembourg B67895, réviseur d'entreprises agréé en charge de la révision des comptes de la société.

Les mandats des administrateurs, de l'administrateur délégué et du réviseur d'entreprises agréé viendront à échéance
lors de l'Assemblée Générale approuvant les comptes de 2016.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 29 février 2016.
Référence de publication: 2016072676/22.

(160036993) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2016.

Amalthee Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.215.506,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 7, rue Guillaume J. Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 133.722.

Extrait des délibérations de l'assemblée générale extraordinaire des associés en date du 11 février 2016 à Luxembourg
ville

L'Associé décide:
- d'accepter la démission de Monsieur Jean-Luc CLAUSE de sa fonction de gérant B de la Société.
- de nommer à la fonction de gérant B de la Société, Madame Nathalie PUCCI, employée privé, née à Saint-Avold

(France), le 17 août 1978 résidant professionnellement à 7, rue Guillaume J. Kroll L-1882 Luxembourg pour une durée
indéterminée.

- de changer l'adresse d'Alain NOULLET, gérant B, et de TTF INVEST, associé unique, comme suit: 7, rue Guillaume
J. Kroll L-1882 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2016072625/20.

(160036734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2016.

Aldorf & Norbereit Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5619 Mondorf-les-Bains, 5, rue John Gruen.

R.C.S. Luxembourg B 152.129.

Die Hauptversammlung, abgehalten am 29. Februar 2016, hat beschlossen:
Die Mandate der Mitglieder des Verwaltungsrates werden bis zur Hauptversammlung, die im Jahr 2021 stattfindet,

verlängert.
Référence de publication: 2016072622/10.

(160037126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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